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Résumé 
 
 

Les arbres remarquables des Deux-{ŝǾǊŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
1990 ; 440 arbres avaient été répertoriés. En 2014 et 2015, Deux-Sèvres Nature Environnement, en 
partenariat avec Bocage tŀȅǎ .ǊŀƴŎƘŞ Ŝǘ tǊƻƳΩIŀƛŜǎΣ a réactualisé cet inventaire pour la DREAL 
Poitou-Charentes.  

 
Au total, ce sont maintenant 861 ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎύ ǉǳƛ ƻƴǘ 
été inventoriés. 183 personnes ont participé à ce travail collectif ; chaque arbre a été mesuré et 
photographié, et ces informations ont été saisies dans une base de données (qui sera prochainement 
mise en ligne) et exportés sous forme de fiches de synthèse. Si la plupart des arbres hautement 
remarquables du département étaient connus, il restait des spécimens exceptionnels à découvrir, et il 
en reste sans doute encore à trouver. 
Une grille multicritères a été développée pour hiérarchisée les arbres. Cet outil, inédit pour les arbres 
remarquables, évalue 17 critères pour aboutir à une note de synthèse. 9ƭƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇǊŞŎƛǎ 
ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƻōƧŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ Τ ŜƭƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 368 
arbres les plus remarquables du département.  
 
La DREAL envisage de protéger certains de ces arbres via la mise en place de sites classés. Cet 
inventaire pourra en outre être valorisé auprès des collectivités (PLU) et du grand public (projets de 
mise en ligne et de livre sur les arbres remarquables). 
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1. Introduction 
 

 
Deux-Sèvres Nature Environnement a coordonné à la fin des années 1990 un inventaire des 

arbres remarquables des Deux-Sèvres. Cela a donné lieu à une diffusion de la connaissance de ce 
patrimoine via une mise à disposition pour plusieurs collectivités (document d'urbanisme), un 
concours photographique (Conseil général), et la mise en ligne de ces données sur le site internet de 
l'ORE. Un livre sur quelques arbres remarquables des Deux-Sèvres a été publié par D. Mar et P. 
wŀōƛƭƭŀǘΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 5{b9 n'a cependant jamais été publié. Cet inventaire ne 
concernait que peu les propriétés privées, et depuis certains des arbres inventoriés ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
(tempêtes, etc.). En outre, la pression d'observation et de retours avait été inégale sur le territoire. 
Cet inventaire avait donc besƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ le réseau de botanistes 
bénévoles de DSNE a indiqué fin 2011 son intérêt pour réactualiser cet inventaire des arbres 
remarquables. 

 
La DREAL Poitou-Charentes a proposé à DSNE de hiérarchiser les arbres remarquables du 
département en vue ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǳ titre des sites classés (ce type de 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀ ŘŞƧŁ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··ème siècle en Deux-
Sèvres, mais ne concernait que deux arbres dont un disparu). Cette proposition de la DREAL était 
ŘƻƴŎ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ-Sèvres, en 
vue ŘΩǳƴ possible ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 

 
/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǾentaire a été réalisé en partenariat avec les associations naturalistes compétentes sur 
le sujet Υ .ƻŎŀƎŜ tŀȅǎ .ǊŀƴŎƘŞ Ŝǘ tǊƻƳΩIŀƛŜǎΦ Il est complété par un travail de hiérarchisation des 
ŀǊōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƻǳtil multicritères pour une notation le plus objective possible. 
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2. Méthodes 
 
 
 

2.1. Organisation générale 
 
 

Etape DSNE BPB PH Précisions Période 

hwD!bL{!¢Lhb tw9![!.[9 ! [ΩLb±9b¢!Lw9  

Calage méthodologique avec les partenaires 
coordinateurs*  

x x x 
5ŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ όǊƾƭŜΣ ŘǳǊŞŜΣ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ 
de BPB et PH 

Oct-nov 
2013 

CƛŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ x (x) (x) 
Repartir de la fiche existantes, avec 
éventuelles adaptations. Demande avis BPB 
et PH. 

Nov 2013 

1er CoPil : présentation du projet aux 
partenaires* 

x x x 
Contexte/objectifs, déroulement, méthode ς 
DemandŜ ŘΩŀǾƛǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ς 
Validation fiche inventaire. 

10/12/2013 

Sollicitation des collectivités locales* x ? x 
Par courrier, avec fiche inventaire 
Collectivités invitées à signaler leurs arbres à 
ƭΩŀǎǎƻŎiation coordinatrice 

Déc 2013 

Sollicitation des bénévoles x x x 

tŀǊ ƳŀƛƭΣ ŀǾŜŎ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
+ réunion de présentation du projet à Niort 
+ article bulletin DSNE 
+ proposition aux associations dép. de 
ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻ 

Déc 2013 

Identification du réseau de référents*  x x x  
Nov-déc 
2013 

DÉRO¦[9a9b¢ 59 [ΩLb±9b¢!Lw9  

Définition structure base de données, et type 
saisie (interface de saisie en ligne ORE) 

x (x) (x) !ǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ .t. Ŝǘ tI Déc 2013 

Recueil des données par les bénévoles x x x 
Les bénévoles les envoient à leur association 
(DSNE, BPB, PH) 

Déc 2013 à 
juin 2016 

Recueil des données envoyées par les 
collectivités et partenaires 

x x x  

Contrôle de terrain (par les référents) x x x 
Chaque association (DSNE, BPB, PH) identifie 
ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ 
référent 

Saisie des données x x x 

Chaque association (DSNE, BPB, PH) saisit les 
données de son territoire (interface de saisie 
en ligne ORE). Tous les arbres signalés sont 
saisis (même ceux ne paraissant pas 
remarquables) 

SNTHESE  

Elaboration grille multicritère x x x En lien la DREAL 
Nov 2013 à 
juin 2014 

2ème CoPil : présentation de la grille 
multicritères 

x x x Pour avis et éventuels ajustements 30/06/2014 

Gestion base de données et suivi de 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

x   9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩhw9 
Mars 2014 à 
déc. 2015 

Hiérarchisation des arbres selon la grille 
multicritères 

x    
Nov 2014 à 
fév. 2016 

3ème CoPil : présentation des premiers 
résultats 

x x x  11/12/2014 

Rapport de synthèse x (x) (x) Rédaction DSNE, relecture PH et BPB Juin 2016 

 



Inventaire et valorisation des arbres remarquables des Deux-Sèvres - wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όнлмп-2015)  
  7 

Les coordinateurs ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όǘŜǊrain, collecte et saisie des données) sont les trois 
associations « Deux-Sèvres Nature Environnement » (DSNE), « tǊƻƳΩIŀƛŜǎ » et « Bocage Pays 
Branché », sur un tiers du département chacune, cf. carte ci-dessous. (DSNE est aussi coordinatrice 
générale du projet.  

 

 
 

Les référents sont des bénévoles actifs des associations DSNE, BPB et/ou PH, mobilisables pour aller 
vérifier, mesurer et/ou photographie un arbre remarquable dans les cas (fréquents) où le signalement 
est incomplet. 

 
Les collectivités locales όŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩagglomérations, 
Ǉŀȅǎύ ǎƻƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜǳǊǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄύ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳx citoyens dans leurs 
supports de communication. 

 
 

Les partenaires sont les membres du comité de pilotage (cf. tableau page suivante), qui sont sollicités 
ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ la grille de hiérarchisation multicritères (lors des 
réunions du comƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ǊŜƭŀȅŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de référents géographiques locaux (techniciens de rivière, salariés 
du CIVAM, etc.), de quelques personnes indépendantes, et de représentants ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
compétentes : 
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Comité de pilotage 
 

Structure Contact 

Association A.R.B.R.E.S. Philippe RABILLAT 

Association "Les Croqueurs de Pommes" Jacques RIVAULT 

Société d'Horticulture, d'Arboriculture et de Viticulture des Deux-Sèvres Gilles TEXIER, Elizabeth GEMMERLI 

Office National des Forêts agence régionale Poitou-Charentes 

CRPF Poitou-Charentes Martial HOMMEAU 

C.A.U.E. des Deux-Sèvres Marie GARNIER, puis Evelyne HENRIOT 

Direction Départementale des Territoires 
 

Conseil Général des Deux-Sèvres Gaëlle JOLIVET, Service Biodiversité 

Chambre d'Agriculture des Deux-Sèvres Julie CADU 

Com. Com de l'Argentonnais / Com. Agglo. Bocage Bressuirais Guillaume KOCH, technicien de rivière (BV Thouet) 

Syndicat Intercommunal du Bassin du Thouaret Vanina SECHET, technicienne de rivière (BV Thouet) 

Syndicat Dives et Marais Olivia ROBINEAU, technicienne de rivière (BV Thouet) 

SIVU des Trois vallées  Olivia ROBINEAU, technicienne de rivière (BV Thouet) 

Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet Guillaume CHARRUAUD, technicien de rivière (BV Thouet) 

Syndicat des Trois Rivières (Guirande, Courance, Mignon) Dominique IGLE, technicienne de rivières (BV Sèvre Niortaise) 

Syndicat Mixte à la Carte du Haut Val de sèvre et du Sud Gâtine Francis BLAIS, technicien de rivières (BV Sèvre Niortaise) 

SIVOM Chey-Chenay-Sepvret Francis BLAIS, technicien de rivières (BV Sèvre Niortaise) 

SIAH de l'Autize et de l'Egray Nellie TARDIST, technicien de rivières (BV Sèvre Niortaise) 

Syndicat Mixte pour la restauration du Lambon et de ses affluents Anthony BENAY, technicien de rivières (BV Sèvre Niortaise) 

Syndicat Mixte du Bassin de la Boutonne Pascal VOIX, technicien de rivières (BV Charente) 

SMC des Sources de la Sèvre nantaise François CAILLEAUD, technicien de rivières (BV Sèvre Nantaise) 

SIVOM de Mauléon Muriel RIBEYROLLES, technicienne de rivières (BV Sèvre Nantaise) 

Syndicat de la Sèvre aux Menhirs roulants Joseph BERTRAND, technicien de rivières (BV Sèvre Nantaise) 

Parc Naturel Régional du Marais Poitevin Valérie NIZET-ROUSSEAU 

Association des Maires des Deux-Sèvres 
 

CPIE Gâtine Poitevine Anthony BENET 

CIVAM Marais Mouillé Mélanie PONTOUIS 

CIVAM de Gâtine Fanny FRECHE 

CIVAM du Haut-Bocage Céline VROMANDT 

CIVAM Seuil du Poitou Fanny FRECHE 

AgroBio Poitou-Charentes Jean-Pierre GOURAUD 

(indépendant) Yanick METEAU 

(indépendant) Daniel MAR 

Prom'Haies Samuel FICHET 

Bocage Pays Branché Etienne BERGER 

Deux-Sèvres Nature Environnement Michel BONNESSEE 

Deux-Sèvres Nature Environnement Nicolas COTREL 

Deux-Sèvres Nature Environnement Philippe ROUILLIER 

Deux-Sèvres Nature Environnement Stéphane BABIER 

DREAL Poitou-Charentes Sylvain PROVOST, inspecteur des sites 
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2.2. 5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
 
 
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ de la fin des années 1990 constituait une base à actualiser et à compléter, avec 

437 ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ /Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ systématiquement contrôlés, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŞǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƴƻƴ remarquables (ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘs et 
photographies disponibles) et certaƛƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞΦ 
[ΩŀƛŘŜ ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό{ƛƳƻƴŜ aŀǊǎŜŀǳ Ŝǘ DŀŞǘŀƴ wƻōŜǊǘύ ŀ ŞǘŞ 
précieuse pour retrouver certains arbres ou obtenir divers informations (accès, contacts, etc.) ; seuls 
мп ŀǊōǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ. 
 
 

De nouveaux arbres ont été répertoriés ; une attention particulière a été portée sur leur 
géolocalisation, pour permettre de les retrouver sans difficultés dans le futur (ce qui ne sera toutefois 
pas évident ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ŦƻǊşǘύ. 
 
 

Pour cet inventaire, le réseau de bénévoles et partenaires de DSNE a été sollicité, et notamment : 
-  ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘŜ 5{b9 ŀȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƛƭ ȅ ŀ мл ŀƴǎ (Gaétan Robert, 
Simone Marseau), pour plus facilement retrouver certains arbres remarquables ; 
-  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ : adhérents (environ 400), et autres bénévoles inscrits à la 
liste de diffusion « botanique η ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ όмоо ŎƻƴǘŀŎǘǎύ ;  
-  le grand public, ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ǿƛŀ ǳƴŜ 
ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ (sollicité via les articles de presse, cf. « 5. Valorisation ») ; 
-  les partenaires techniques ayant une connaissance de terrain et pouvant signaler des arbres 
remarquable (membres du CoPil, cf. tableau ci-dessus). 
 
 
Les arbres remarquables sont décrits et photographiés ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ (cf. page 
suivante), qui est la ŦƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ фл ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ. Cette fiche au format papier 
(feuille A4 recto-verso, pliée en deux) inclue une présentation ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ contexte ; elle 
constitue ainsi un support de communication sur ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘƛŦŦǳǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
mis à disposition sur les stands des accusations coordinatrices lors de diverses manifestations. 
Des versions numériques de cette fiche a été mise à disposition des bénévoles et du grand public 
pour les personnes préférant nous faire part de leurs données par voie électronique. 
 
 
Trois mesures sont relevées pour chaque arbre décrit : 

 

La circonférence à 1,30 m est une donnée relativement précise Υ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ est le 
Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩordre de 1 à 2 % (selon la hautŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊǳōŀƴΣ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǇƻǳǊ 
éviter les éventuels lierres, etc.). 
 

La mesure de hauteur en revanche est bien plus imprécise : elle a été effectuée par la technique de la 
« croix du bucheron » (application du théorème de Thalès), sauf indication contraire (certaines 
mesures ont été effectuées au laser). Cette mesure à la croix du bucheron donne des résultats avec 
ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р Ł мр҈ όŜŦŦŜǘ ƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊΣ ƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 
ŘŜǎ ōŀǉǳŜǘǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩǆƛƭΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ Ł ŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŀ ŎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊōre, etc.). Ainsi 
les hauteurs sont données à titre indicatif et sous réserve. 
 

[Ωâge Ŝǎǘ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛŦ Ŝǘ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŜrsonnes 
ƭƻŎŀƭŜǎΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜ ŎŀǊƻttage pour compter les cernes de croissance (en raison de la 
relative sensibilité aux champignons de ces arbres souvent très âgés). 
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2.3. Structure de la base de données 
 
Les données collectées ont été saisies dans une base de données en ligne (cf. structure page 
suivante), via une interface web (cf. ci-dessous) développée spécifiquement pour ce projet, en 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Poitou-Charentes (qui hébergeait déjà 
le précédent inventaire à mettre à jour, et se chargera de la mise en liƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞύΦ 
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Catégorie Champ Description 
Champ 
requis 

Champ requis si 
SUR_PIED = "sur pied" 

Type Valeurs prédéfinies 

Identifiant id 
Identifiant ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ όƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΣ incrémentation 
indépendante de celle du précédent inventaire) 

auto 
 

Numérique 
 

 ancien_arb LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ мффф-2000, le cas échéant auto  Numérique  

L'ARBRE espece Espèce όǎŀƛǎƛŜ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊύ 1 
 

Chaine (50) 
 

 nom_latin bƻƳ ƭŀǘƛƴ ŘŜ ƭΩŜspèce (homogénéisé)   Chaine  

 nom_vernac bƻƳ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ όƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŞύ   Chaine  

 
date_descr Date de description 1 

 
Date 

 

 
sur_pied Arbre sur pied ou disparu ? 1 

 
Chaine sur_pied / disparu / non_retrouve / non_recherche 

 
hauteur Hauteur (m) 1  Numérique 

 

 
circonfere Circonférence (m) à 1,30 m 1  Numérique 

 

 
nb_arbres Nombre d'arbres, pour les alignements et autres ensembles 1  Numérique 

 

 
etat_sanit Etat sanitaire 

 
 Chaine (100) 

 

 
utilisatio Utilisation par la faune 

 
 Chaine (100) 

 

 
autres_inf Autres infos (têtard, entretien, âge estimé, etc.) 

 
 Chaine (100) 

 

 
interet Intérêt de l'arbre selon vous ? 

 
 Chaine (100) 

 
 age !ƎŜ ǇǊŞŎƛǎ ƻǳ ŜǎǘƛƳŞ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ   Chaine  

 
note bƻǘŜ Ϧ/ƻǳǇ ŘŜ ŎǆǳǊϦ 

 
 Numérique 

 
ACCESSIBILITÉ statut_ter Terrain privé ou public ? 

 
1 Chaine prive / public 

 
accessibil Arbre accessible au public ? 

 
1 Chaine oui / non 

 
visibilite Arbre visible depuis une voie publique ? 

 
1 Chaine t (oui) / f (non) 

 
milieu Milieu 

 
1 Chaine forets_bois / haies_prairies_cultures / parcs_jardins 

LOCALISATION commune Commune 
  

Chaine 
 

 
lieu_dit Lieu-dit 

  
Chaine (50) 

 

 
precisions Précisions de localisation 

  
Chaine (100) 

 

 
coordonnee Coordonnées géographiques, X (degrés décimaux) 

 
1 Numérique 

 

 
coordonn_1 Coordonnées géographiques, Y (degrés décimaux) 

 
1 Numérique 

 
LE DESCRIPTEUR nom_descri Nom, Prénom 

 
1 Chaine (20) 

 

 
structure_ Structure 

 
1 Chaine (50) 

 

 
adresse_de Adresse 

 
 Chaine (100) 

 

 
telephone_ N° de tél fixe 

 
 Chaine (15) 

 
 telephon_1 N° de tél portable   Chaine (15)  

 
email_desc Mail 

 
 Chaine (50) 

 
L'OBSERVATEUR nom_observ Nom, Prénom 

 
1 Chaine (20) 

 

 
structur_1 Structure 

 
 Chaine (50) 

 

 
adresse_ob Adresse 

 
 Chaine (100) 

 

 
telephon_2 N° de tél fixe 

 
 Chaine (15) 

 
 telephon_3 N° de tél portable   Chaine (15)  

 
email_obse Mail 

 
 Chaine (50) 

 
LE PROPRIÉTAIRE nom_propri Nom, Prénom 

 
oui Chaine (20) 

 

 
adresse_pr Adresse 

 
 Chaine (100) 

 

 
telephon_4 N° de tél fixe 

 
 Chaine (15) 

 
 telephon_5 N° de tél portable   Chaine (15)  

 
email_prop Mail 

 
 Chaine (50) 

 
AUTRE operateur_ Opérateur de saisie auto 

 
Chaine BPB /DSNE / PH 

 date_maj Date de saisie ou dernière mise à jour de la fiche auto  Date  
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ Ǿƛŀ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ζ Id » : 

- A1, H1 à H3, S1 à S4, L1 et L2, P1 à P7 Υ ƴƻǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻǳǎ-critères, 
cf. grille de hiérarchisation ; 

- MULTI Υ ƴƻǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ; 
- SC_SI Υ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘuŜƭ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭΩŀǊōǊŜ ; 
- VISIT_SP : date de visite de terrain (S. Provost et S. Barbier) pour les arbres concernés ; 
- Une ou des photographies (avec auteur et date), dont une identifiée comme photo 

principale, qui apparait sur la fiche synthétique de chaque arbre. 
 
Les données du précédent inventaire (1999-2000), qui étaient structurées différemment, sont 
associées à la nouvelle base via le champ ancien_arb. 

 
 
 
 
 

2.4. Hiérarchisation des arbres 
 
 
Pour hiérarchiser les arbres inventoriés, une grille multicritères a été mise en place. Elle a 

pour objectif de noter le caractère remarquable ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀǊōǊŜ όƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎύ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ le 
Ǉƭǳǎ ƻōƧŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎΦ 

 
Une recherche bibliographique a été effectuée, et ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ nationale «A.R.B.R.E.S. » a été réalisé 
pour rechŜǊŎƘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Υ ŀǳŎǳƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞΦ [ŀ ƎǊƛƭƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ł 
partir de zéro, sur la base des critères de classement des sites classés (un des objectifs de cet 
inventaire étant de proposer certains arbres en tant que sites classés). 
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3. Résultats 
 
 

3.1. Contributeurs 
 
 
183 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ principalement de particuliers 

ayant répondu aux appels à ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ diffusés via les différents média, de bénévoles 
des associations coordinatrices Τ ǎΩȅ ŀƎƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ associations coordinatrices et 
structures partenaires. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ (par ordre alphabétique des prénoms) :  

Adèle Gamache (CPIE de Gâtine Poitevine), Alain Alexandre, Alain Armouet, Alain Buchet, Alain Vérot 
(DREAL Poitou-Charentes), Allan Peridy, André & Bernadette Marchand, André Dahais, André Geoffroy, 
André Merlet, Anne-Marie Reveau, Anny Ragot, Anthony Benay (Syrla), Anthony Le Guen, Antoine 
Moinard, Astrid Fallourd, Aude Vigier (CPIE de Gâtine Poitevine), Audrey Rebeyrol, Aurore Lamarche, 
Benoit Manceau, Bernard Barbier, Bernard Billet, Bertrand Brunet, Bruno Clisson, Catherine Tromas, 
Céline Vromandt (CIVAM du Haut-Bocage), Chloé Tanton, Christian & Mireille Priner, Christian Dupuis, 
Christian Lenne, Christian Ridouard, Christian Roy, Christophe Gerodez, Christophe Rouget, Claude 
Epaminondas, Claude Marot, Claude Paquereau, Claude Redien, Clément Lemarchand, Daniel Cornuau, 
Daniel Mar, Dany Brémaud (ville de St-Hilaire-la-Palud), David Bruneteau, David Olliveau, Dominique Igle 
(Syndicat des Trois Rivières), Donatien Laurore, Eliane Landet, Elisabeth Deguy-Teze, Elodie Roumegou, 
Emilien Olliveau, Etienne Berger, Eve-Marie Ferrer (ville de Niort), Fabrice Conort, Florian Doré, Francis 
Blais (syndicat de rivière du Haut Val de Sèvre), Franck Dufau (ville de Niort), Frédéric Naudin (ville de St-
Hilaire-la-Palud), Gaël Delpon, Gaétan Robert, Georges Julia, Gérard Gibault (ville de Thorigny-sur-le-
Mignon), Gérard Legout, Gilles Bertineau, Guillaume Charruaud (Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet), 
Gustave Talbot, Guy Ferjou, Guy Proust, Guy-Noël You, Hélène Bortolussi, Hélène Goossens, Hélène 
Lussaudière, Henri de Baulny, Irène & Jean Joly, Jacky Moreau, Jacqueline Cassereau, Jacques Coutant 
(ville de Aiffres), Jacques Pellerin, Jean Autet, Jean Nicolas, Jean Worms, Jean-Claude Braconnier, Jean-
François Quété, Jean-François Serra, Jean-Jacques Guillet, Jean-Marie Boury, Jean-Michel Amiot, Jean-
Michel Bironneau, Jean-Michel Faucher, Jean-Michel Minot, Jean-Michel Proust, Jean-Paul Bougon, Jean-
Paul Fleury, Jean-Paul Menant, Jean-Pierre Lassaire, Jean Yves Gautry, Jérôme Chaussoneaux, Jocelyne & 
Philippe Bruineaud, Joël Dhenin, Joëlle Châtain, Joseph Chauveau, Joseph Rouillard, J-P. Ancot, Jean-Paul 
Baudoin, Julie Cadu (Chambre d'Agriculture 79), Katia Hammoutène (ville de Niort), Laurence Hizette, 
Laurent Bourguoin, Laurent Debordes, Lionel Dieumegard, Loïc Nau, Louis Grijolot, Lucie Lopes-Ferreira, 
Ludovic Rouède, M. Larmanjat, M. Paul, Manon Devaud, Marie Duclosson (CREN Poitou-Charentes), 
Marie Garnier (CAUE des Deux-Sèvres), Marie-Claire Huet-Pailhas (DREAL Poitou-Charentes), Marie-Laure 
Thiollet, Marie-Luce Bertrand, Martin Mercier, Maryline Renaud (ville de Coulonges-sur-l'Autize), 
Mathieu Boullant, Mathilde Bénétreau, Michel Bonnessée, Michel Brunet, Michel Chauvet, Michel 
Deschamps, Michel Hamard, Michel Métais, Michèle Le Maitre, Mickaël Coutantin (Syndicat Mixte du 
Bassin de la Boutonne), Mickaël Jezegou (Conseil Départemental des Côtes d'Armor), Mireille Priner, 
Mme de Noüel, Mme Duret, Myriam Trouslot, Neil Wilding, Nellie Tardist (SIAH Autize Egray), Nicolas 
Cotrel, Nicolas Lignie, Nil Godé, Olivier Collober, Olivier Rascle, Patrice Moreau (ONF), Philippe Barricault, 
Philippe Ecalle, Philippe Gauthier (PNR du Marais Poitevin), Philippe Minot, Philippe Noirtault, Philippe 
Rabillat, Philippe Rouillier, Philippe Saujon, Pierre Jozelon, Quentin Diana, Raphaël Grimaldi (CREN 
Poitou-Charentes), Reine Fouladoux, Richard Tajasque, Roger Bodet, Roland Blandin, Romain Gautier, 
Romain Le Dret (NCA Environnement), Roseanne Lanièce, Samuel Fichet, Sandrine Gourdon, Serge Boutet 
(ville de Fomperron), Serge Cailleau, Simone Marseau, Stéphane Barbier, Sylvain Houiller, Sylvain Provost 
(DREAL Poitou-Charentes), Sylvette Griffault, Thibault Lefort, Thierry Baudry, Tony Dahais (ONCFS), 
Valérie Calise, Valérie Nizet-Rousseau (PRN du Marais Poitevin), Victor Turpaud-Fizzala, Vincent Aguillon, 
Virginie Aranda, Yanick Méteau, Yvan & Gabrièle Pied. 

 
Les contributions sont de volume très variableΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƛƎƴŀƭŞǎ. Parmi les 
bénévoles, Yanick Méteau et Michel Bonnessée ont abondamment contribué à cet inventaire, avec 
respectivement 115 et 107 ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ. Les salariés et stagiaires des associations 
coordinatrices ont fourni 260 données. Les contributions Ƴƻƛƴǎ ǾƻƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ 
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unique, ont aussi beaucoup de valeur car elles correspondent parfois à des arbres hautement 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳǎ, ou à des arbres remarquables isolés dans des secteurs sous-
prospectés. 

 
мт ƳŀƛǊƛŜǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ όǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎ Řǳ 
département) : Mairies d'Aiffres, Assais-les-Jumeaux, Beauvoir-sur-Niort, Coulonges-sur-l'Autize, Exireuil, 

Fomperron, Magné, Marnes, Niort, Pressigny, Romans, Saint-André-sur-Sèvre, Saint-Hilaire-la-Palud, Saint-Jean-
de-Thouars, Thorigny-sur-le-Mignon, Vallans et Vautebis. 

 
 
 

3.2. bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
 

Sur les 440 arbres répertoriés dans les années 90, 89 ont disparu, soit 20%. Ces disparitions 
sont dues à : 

- des déracinements par les fortes tempêtes du début des années 2000 (essentiellement) 
- des morts sur pied par la graphiose (ormes) ou sans raison identifiée ; 
- ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ dépérissant dans des parcs. 

Il ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƴƻǘŞ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎŀƛƴǎΦ 
 

47 arbres signalés au précédent inventaire se sont révélés être non remarquablesΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
informations et photographies à disposition (par exemple des chênes âgés de quelques décennies, 
quƛ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ dans le mauléonais ; 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ exploitationΣ ƛƭǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƴƛ 
ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύΦ /Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōjet de nouvelles visites, pour se 
concentrer sur les plus remarquables.  
 

Seulement 14 arbres du précédent inventaire ƴΩƻƴǘ pas été retrouvés. Cela est relativement peu au 
Ǿǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŞƻǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘΦ 
 

Parmi les arbres répertoriés en 2014-2015, certains ont été signalés par des particuliers mais non 
retrouvés (4). .ƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞǎ très peu remarquables ; ils ont été saisis presque 
systématiquement par DSNE mais moins systématiquement par les autres associations, cet inventaire 
concernant les arbres remarquables seulement ; la grille de hiérarchisation multicritères mise en 
place permet au besoin de faire un tri pour les éliminer (arbres ayant une note proche de 0). 

 
 

9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ 
Ancien inventaire (1999) 

actualisé (2014-2015) 
Nouveaux arbres 

signalés (2014-2015) 
TOTAL 

Sur pied 290 571 861 

Non recherché 47 0 47 

Non retrouvé 14 4 18 

Disparu 89 1 90 

TOTAL 440 576 1 016 
 

 
Les arbres renseignés sur le secteur de DSNE sont relativement nombreux : 550 (contre 233 sur le 
secteur de Bocage Pays Branché et 233 aussi ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tǊƻƳΩIŀƛŜǎύΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
notamment par (1) une forte activité des deux plus importants ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 
Gâtine qui est située dans le secteur de DSNE, et (2) le fait que DSNE a été (trop) peu sélectif pour la 
saisie des arbres dans la base de données, certains de ces arbres ayant un éventuel intérêt local mais 
ƴΩŞǘŀƴǘ finalement pas remarquables au niveau départemental. 
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/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀctualisé (2014-2015) : 
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bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ όŀǊōǊŜǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘύ : 
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3.3. Essences, milieux, accessibilité 
 
 
Parmi les 861 arbres sur pied répertoriés, lΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ (tableau ci-dessous) 

est le chêne pédonculé, avec plus de 10 % des signalements ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ [ΩƻǊƳŜ 
champêtre est en bonne place, avec 28 signalements, correspondant à des individus de dimensions 
importantes Τ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎǳǊǇǊiǎŜ ǉǳΩŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǾƛŜǳȄ ǎǳƧŜǘǎ ŀƛŜƴǘ ǊŞǎƛǎǘŞ ŀǳȄ ŞǇƛŘŞƳƛŜǎ ŘŜ 
graphiose de ces dernières décennies. 
Au total, près de 130 essences ont été signalées. Bƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 
ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ observées ǉǳΩŁ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ. 

 

Essence 
Nombre de 

signalements 
Pourcentage 

Chêne pédonculé 101 12,01% 

Châtaignier 57 6,78% 

Tilleuls (toutes espèces confondues) 55 6,54% 

Platane 37 4,40% 

Chêne indéterminé (autochtone) 36 4,28% 

Cèdres (toutes espèces confondues) 35 4,16% 

Frêne commun 32 3,80% 

Marronnier d'Inde 26 3,09% 

Cormier 23 2,73% 

Erable de Montpellier 20 2,38% 

Charme 19 2,26% 

If commun 19 2,26% 

Orme champêtre 18 2,14% 

Chêne vert 17 2,02% 

Séquoia géant 17 2,02% 

Amandier 16 1,90% 

Poirier 15 1,78% 

Alisier torminal 12 1,43% 

Chêne sessile 12 1,43% 

Cyprès chauve 11 1,31% 

Robinier faux-acacia 11 1,31% 

Erable champêtre 10 1,19% 

Noyer commun 10 1,19% 

Séquoia toujours vert 10 1,19% 

Aulne glutineux 9 1,07% 

Hêtre commun 9 1,07% 

autres essences 204 24,26% 

 
 

126 signalements concernent des arbres têtards. Ce sont le plus soǳǾŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǘşǘŀǊŘǎ ŘŜ 
chênes, qui ne sont plus émondés depuis de nombreuses décennies. Une bonne partie des ormes 
remarquables répertoriés sont aussi traités en têtards. Des traitements en têtards ont été notés à 
plusieurs reprises chez des espèces qui sont rarement gérées ainsi ς peupliers, aulnes glutineux ς 
avec parfois de très vieux sujets. 

 

Essences traitées en têtard 
Nombre de 

signalements 
Pourcentage 

Chênes (toutes espèces) 39 31,0% 

Frêne commun 15 11,9% 

Orme champêtre 11 8,7% 

Tilleuls (toutes espèces) 10 7,9% 
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Charme 8 6,3% 

Aulne glutineux 7 5,6% 

Erable champêtre 6 4,8% 

Peupliers (toutes espèces) 6 4,8% 

Châtaignier 4 3,2% 

Erable de Montpellier 4 3,2% 

Alisier torminal 2 1,6% 

Saule blanc 2 1,6% 

autres essences 12 9,5% 

 
 
 

Environ 2/3 dŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǎƻƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ 
essences allochtones, sont essentiellement situées dans des parcs. Au total (toutes essences 
confondues, autochtones et allochtones), près de la moitié des arbres remarquables répertoriés 
sont situés dans des parcs. 

 
 
Ҩ aƛƭƛŜǳ 
                   LƴŘƛƎŞƴŀǘ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ҧ 

autochtones allochtones TOTAL 

Forêts et bois 7,5 % 3,5 % 11,0 % 

Haies, prairies, cultures 28,0 % 5,0 % 33,0 % 

Parcs et jardins 21,0 % 25,0 % 46,0 % 

non renseigné 6,5 % 3,5 % 10,0 % 

TOTAL 63,0 % 37,0 % 100,0 % 

 
 
 

Environ 2/3 des arbres répertoriés sont situés sur des propriétés privées, dont 1/3 accessible au 
public. Au total (propriétés privées et publiques confondues), les arbres remarquables sont environ 
pour moitié accessibles au public et pour moitié inaccessibles. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎΣ ŀǾŜŎ 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŜǎǳǊŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƻƴǘ 
été partiellement renseignés, sŀǳŦ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ (arbres généralement reconnaissables au fait que les 
coordonnées du propriétaire ne sont pas renseignées)Φ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
remarquables (livres, sorties, actions pédagogiques) se concentrera vraisemblablement sur les arbres 
accessibles au public. 
Lƭ ȅ ŀ ŦƻǊǘ Ł ǇŀǊƛŜǊ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞǎΣ ǎǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ 
privées fermées.  

 
 
Ҩ !ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
                        {ǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ҧ 

privé public n.r. TOTAL 

non 42,0 % 1,5 % 0,0 % 43,5 % 

oui 19,5 % 27,0 % 0,0 % 46,5 % 

non renseigné 0,5 % 0,5 % 9,0 % 10,0 % 

TOTAL 62,0 % 29,0 % 9,0 % 100,0 % 
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3.4. 9ƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
 
 
De nombreuses fois, les arbres remarquables répertoriés ne sont pas isolés.  

 
Dans 20% des fiches, plusieurs arbres remarquables de la même essence se côtoient : alignements de 
platanes, ensembles de cèdres, groupes de quelques chênes pluriséculaires, haies de vieux charmes 
têtards, etc. 
 
Aussi, un même site abrite souvent plusieurs arbres remarquables ŘΩessences différentes. On observe 
ainsi ŘŜ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉuables concentrés en un même lieu (parcs de 
propriétés anciennes, jardins publics, secteurs de bocage, forêts, etc.) : 

- site classé des Roches-Blanches, Le Pin (ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩ!wΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ) 
- parc de Puy Genest, Cerizay (т ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ) 
- domaine des roches, Cerizay (une ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ allochtones) 
- parc public de Vallans (vieux érables et quelques arbres allochtones) 
- parc communal du logis, Frontenay-R-R (ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀƭƭƻŎƘǘƻƴŜǎ) 
- parc privé du château de Saint-Loup-Lamairé (п ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀƭƭƻŎƘǘƻƴŜǎύ 
- parc public du château de Coulonges-sur-ƭΩ!ǳǘƛȊŜ όу ŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀƭƭƻŎƘǘƻƴŜǎύ 
- jardin public, Parthenay όǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀƭƭƻŎƘǘƻƴŜǎύ 
- château de la Sayette, Vasles (6 ŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ allochtones) 
- arbres dans le bocage aux alentours de la Salinière, Saint-Pardoux (nombreux vieux chênes) 
- Logis de Russay, Saivres (ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ allochtones) 
- parc privé à Fressines (ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŜǎǎences allochtones) 
- forêt de Secondigny (10 arbres remarquables, ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ autochtones) 
- ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭΩIŜǊƳƛǘŀƛƴ (4 chênes et quelques hêtres remarquables, etc.) 

 
Ainsi dans de nombreux cas, le caractère remarquable ne se limite pas à un seul arbre, mais à un 
ensemble paysager, qui inclue parfois du bâti ancien dans le cas des parcs de châteaux. 

 
 
 
 
 

3.5. Arbres sur sites classés ou sites inscrits 
 
32 arbres vivants sont situés sur des sites classés (8 sites concernés). 6 autres arbres sont 

situés sur des sites inscrits (4 sites concernés). ! ƴƻǘŜǊ ƭΩexistence ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ όζ SC.76 ς LE CHENE 
VERT ») mis en place en 1931 spécifiquement pour un arbre.  

 
N° espèce commune lieu-dit 

SC ς Chaos granitiques de la Garrelière 

675 Alisier torminal NEUVY-BOUIN Chemin dΩaccès au bois de lΩHermite 

SC ς Chaos granitiques de la vallée de la Sèvre Nantaise 

829 Chêne pédonculé LARGEASSE Jardin des Chirons 

SC ς Domaine des Roches Blanches 

521 Charme LE PIN les roches blanches 

523 Tulipier de Virginie LE PIN les roches blanches 

524 Cèdre de lΩAtlas LE PIN les roches blanches 

526 Chêne pédonculé LE PIN les roches blanches 

527 Chêne pédonculé LE PIN  

532 Chêne pédonculé LE PIN les roches blanches 

533 Chêne pédonculé LE PIN les roches blanches 
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534 Chêne pédonculé LE PIN les roches blanches 

SC ς Vallée de la Vonne et de lΩétang de Bois Pouvreau  +  SI.89 ς ETANG DU BOIS POUVREAU (MENIGOUTE) 

679 Aulne glutineux MENIGOUTE Bois Pouvreau 

680 Alisier torminal MENIGOUTE Bois Pouvreau 

681 Chêne rouge MENIGOUTE Bois Pouvreau 

SC.103 ς SITE DU MARAIS MOUILLE POITEVIN (ARCAIS, COULON, MAGNE, SANSAIS) 

107 Peuplier de Virginie MAGNE 21 Chemin de Halage, la Trigale de Magné 

108 Prunus sp. COULON 21 Chemin de Halage 

114 Cyprès chauve SAINT-GEORGES DE REX Champ Court 

115 Cyprès chauve SAINT-GEORGES DE REX Marais 

137 Cyprès ARÇAIS le Grand Port 

139 Saule blanc ARÇAIS  

161 Platane AMURE Prairies dΩAmuré 

162 Frêne commun AMURE Le bois dΩAmuré 

189 Marronnier dΩInde Niort LΩEspérance (route de Magné) 

742 Févier MAGNE Bel Air 

744 Aubépine monogyne SAINT-HILAIRE-LA-PALUD Monégrier 

745 Platane BESSINES Grand Marais de Bessines 

832 Platane FRONTENAY-ROHAN-ROHAN Le Port du Noyer / LΩOuchette (Magné) 

892 Peuplier MAGNE 21 Chemin de Halage, la Trigale de Magné 

932 Tilleul Niort rue du grand port 

1087 Aulne glutineux SANSAIS Chantibus 

SC.72 ς LE ROCHER DE LA CHAISE (Germond-Rouvre) 

618 Chêne pédonculé Germond-Rouvre La Chaise 

SC.73 ς RAVIN DU PUITS DΩENFER (EXIREUIL, NANTEUIL) 

942 Chêne pédonculé EXIREUIL puits dΩenfer 

SC.76 ς LE CHENE VERT 

125 Chêne vert MARIGNY Péré 

SI.76 ς CHATEAU DU THEIL : LE PARC (St AUBIN LE CLOUD) 

669 Chêne pédonculé SAINT-AUBIN-LE-CLOUD Château du Theil 

670 Orme lisse SAINT-AUBIN-LE-CLOUD Château du Theil 

SI.82 ς VILLE BASSE (PARTHENAY)  &  SI.80 ς ABORDS RUES St-JACQUES et DE LA VAU (PARTHENAY) 

421 If commun PARTHENAY Logis de Fénéry 

SI.83 ς ANCIENNES FORTIFICATIONS(1) (PARTHENAY) 

s427 Févier PARTHENAY Château de Parthenay 

SI.91 ς MOULIN DE RIMBAULT (BEAUVOIR SUR Niort) 

180 Merisier BEAUVOIR-SUR-Niort Le Moulin de Rimbault 

256 Tilleul BEAUVOIR-SUR-Niort Le Moulin de Rimbault 
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3.6. Grille multicritères de hiérarchisation des arbres 
 
 
Cet outil est un tableau de notation, qui a été développé sur la base des 5 critères de 

classement (au titre des articles L.341-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) : artistique, 
historique, scientifique, légendaire et pittoresque. Il comporte 17 sous-critères, chacun proposant 4 
niveaux de réponse. A chaque niveau de réponse correspond une note définie sur une échelle de 
type exponentiel (0, 1, 3, 9) ; le cumul des notes de chaque sous-critère donne une note totale à 
ƭΩŀǊōǊŜ (sauf les critères « S3 - Arbre de taille exceptionnelle » et « S4 - Arbre dΩâge exceptionnel » : ces 
deux sous-critères étant étroitement corrélés, seule la valeur maximale des deux est retenue).  
 

Une échelle de type exponentiel ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƴƻǘŜ ŞƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻǳǎ-critère 
donne une meilleure note totale que plusieurs notes basses cumulées sur plusieurs sous-critères. En 
effet, un haut niveau de réponse à un seul sous-ŎǊƛǘŝǊŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ 
ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ 
caractère remarquable. Une notation a été testée sur des échelles de type exponentiel à croissance 
moins accentuée (0, 1, 2, 4) versus plus accentuée (0, 1, 4, 16) : les résultats semblaient moins 
cohérents, en raison sur la sur-importance versus sous-importance que cela donnait aux arbres 
réunissant plusieurs notes basses, en comparaison aux arbres réunissant une ou plusieurs notes 
moyennes ou élevées. 
!ǾŜŎ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ όлΣ мΣ оΣ фύΣ la note maximale théorique est de 16 x 9 = 144. Dans les faits, la 
note maximale observée est de 33, et les quelques ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩarbres les plus remarquables du 
département cumulent deux ou trois notes « 9 ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
pour 2 ou 3 critères.  
 

Les critères « S3 - Arbre de taille exceptionnelle » et « S4 - !ǊōǊŜ ŘΩŃƎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ » fƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
sous-grilles, les dimensions et âges seuil entre les quatre niveaux de note variant selon les essences. 
Ces sous-grilles sont élaborées sur la base des valeurs seuils publiées sur le blog « Krapo arboricole » 
le 10/01/2010 ǇŀǊ ƭΩŀǾŀǘŀǊ ζ Sisley » (https ://krapooarboricole.wordpress.com/2010/01/10/quelques-mesures-de-reference/). 
Ils ont été complétés pour certaines essences, mais pas pour toutes Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ manque 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et de connaissance des gammes de tailles de certaines essences dans le centre-ouest 
de la France. Ils sont néanmoins renseignés pour les essences les plus représentées et incluant les 
arbres les plus remarquables du département. 
 

De rares sous-critères restent assez subjectifs, en particulier « P1 - Arbre de forme particulière ». Le 
choix entre les niveaux 1, 3 et 9 pour un arbre est souvent discutable car très ƭƛŞ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 
chacun. Ainsi, aŦƛƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭŀ ƴotation des arbres, elle a été effectuée par une seule et même 
personne pour tous les critères et pour tous les arbres inventoriés. 
 

Après notation avec cette grille de tous les arbres inventoriés, il apparait que cette évaluation permet 
de discerner assez précisément et relativement objectivement les arbres pouvant être considérés 
comme remarquables au niveau départemental Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ 
à 7. Les arbres à moindre note, bien que considérés non remarquables au niveau départemental, 
peuvent cependant avoir un intérêt communal. 
Une autre valeur seuil (note supérieure ou égale à 15 ?) permettrait peut-şǘǊŜ ŘΩidentifier les arbres 
ŘΩintérêt national ; cela est à vérifier, car les critères de la grille ne sont peut-être pas pertinents pour 
évaluer un caractère remarquable Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. Pour les arbres dont la note est intérieure ou 
ŞƎŀƭŜ Ł сΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire considérés peu remarquables au niveau départemental, il apparait que cette 
ƎǊƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ pas assez discriminante pour hiérarchiser les arbres plus finement (par exemple pour 
identifier le caractère remarquable de ces arbres pour une commune). 

 

https://krapooarboricole.wordpress.com/2010/01/10/quelques-mesures-de-reference/


Inventaire et valorisation des arbres remarquables des Deux-Sèvres - wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όнлмп-2015)  
  23 

Grille de hiérarchisation multicritères : 
 
 

 

 

0 1 3 9 

A : Artistique         

A1 
Arbre associé à la vie et à lΩǆǳǾǊŜ ŘΩun 
artiste 

non (ou pas dΩinformation 
disponible) 

Personnalité locale (commune, 
canton) 

Artiste de renommée 
départementale 

Artiste de renommée nationale 

H : Historique         

H1 
Arbre ayant été le siège dΩun évènement 
marquant de lΩhistoire 

non (ou pas dΩinformation 
disponible) 

Évènement local et/ou 
concernant une personnalité 

connu(e) localement 

Événement et/ou personnalité 
connu(e) au niveau 

départemental (ou national non 
avéré) 

Événement et/ou personnalité 
connu(e) au niveau national et 
avéré (arbre planté lors de la 

visite dΩun roi, etc.) 

H2 
Arbres plantés à lΩoccasion dΩévènements 
historiques 

non (ou pas dΩinformation 
disponible) 

- Arbre de la liberté - 

H3 Arbres remarquables il y a 200 ans pas dΩinformation disponible - - 
Arbre identifié sur le cadastre 

napoléonien 

S : Scientifique         

S1 Rareté de lΩessence ou de la variété Essence ou variété non rare 
Essence ou variété rare au niveau 
départemental (notamment les 

espèces DZ) 

Essence ou variété rare au niveau 
départemental et régional  
(notamment espèces LRR) 

Essence ou variété rare au niveau 
départemental, régional et 

national (notamment espèces 
LRN ou protégées) 

S2 Habitat dΩespèces patrimoniales 
non (ou pas dΩinformation 

disponible) 
Présence dΩespèces DH 

(coléoptères, chiroptères, etc.) 
- - 

S3 Arbre de grosseur exceptionnelle cf. sous-grille « circonférence par essence » 

S4 Arbre dΩâge exceptionnel cf. sous-grille « âge par essence » 

L : Légendaire         

L1 Arbre ayant servi de scène à une légende 
non (ou pas dΩinformation 

disponible) 
Légende locale (connue sur la 

commune, canton) 
Légende connue au niveau 

départemental 
Légende connue au niveau 

national 

L2 Arbre support de croyances religieuses 
non (ou pas dΩinformation 

disponible) 
Croyance locale, lieu de 

pèlerinage local (communal) 
Croyance connue au niveau 

départemental 
Croyance connue au niveau 

national 

P : Pittoresque         

P1 Arbre de forme particulière Aucune 

Arbre singulier et/ou majestueux 
et/ou de forme originale (tronc 
tortueux, port très rectiligne, 

vieille trogne, etc.) 

Arbre surprenant, singulier et/ou 
très majestueux et/ou de forme 

très originale (vieil arbre de haut-
jet, très vieille trogne, etc.). 

Arbre dont la forme intrigue, 
mais on ne se déplace pas 
spécialement pour revenir 

lΩadmirer 

Arbre très surprenant, très 
singulier et/ou très majestueux 
et/ou de forme exceptionnelle. 

Arbre dont on se souvient ; on se 
déplace spécialement pour 

revenir lΩadmirer 

P2 
Arbre se développant sur un substrat 
particulier 

Arbre implanté au niveau du sol 
Arbre au tronc et racines 
principales sur un rocher 
proéminent (<1 m du sol) 

Arbre au tronc et racines 
principales sur un rocher 

proéminent (>1m du sol) ou sur 
un bâtiment 

Arbre au tronc et racines 
principales sur un rocher 

proéminent (>1m du sol) ou sur 
un bâtiment, avec des 

dimensions considérables pour 
lΩessence 

P3 Ensemble dΩarbres Arbre isolé 

Ensemble dΩarbres de la même 
essence et du même âge 

approximativement (alignés ou 
non) ; 2 à 4 individus (2 à 9 pour 

les platanes) 

Ensemble dΩarbres de la même 
essence et du même âge 

approximativement (alignés ou 
non) ; 5 à 19 individus (10 à 49 

pour les platanes) 

Ensemble dΩarbres de la même 
essence et du même âge 

approximativement (alignés ou 
non) ; plus de 20 individus (plus 

de 50 pour les platanes) 

P4 Autres ensembles dΩarbres - - 
Ordonnancement remarquable 

(ancien verger, etc.) et/ou arbres 
entremêlés 

Arbres de forme ou taille 
remarquable entremêlés 

P5 Arbre dans le paysage 
Arbre peu visible au milieu des 

autres 

Arbre isolé dans une haie ou un 
champ, et/ou arbre bien visible 

dans un paysage peu boisé 

Arbre isolé dans un paysage non 
boisé, visible à plusieurs 

centaines de mètres 

Grand arbre isolé dans un 
paysage de plaine, bien visible à 

plus dΩ1 km 

P6 Arbre dans son écrin Rien de particulier 
Arbre « repère » dans une ferme, 
un hameau quelconque, ou à un 

carrefour 

Arbre qui valorise un site 
remarquable, ou inversement 

(parcs, etc.) 

Arbre qui valorise un site 
exceptionnel, ou inversement 

(bâtiments anciens, sites naturels 
remarquables, etc.) 

P7 Arbre valorisé pour le public Arbre non accessible au public Arbre accessible au public 

Arbre accessible au public avec 
aménagement spécifique (chemin 
dΩaccès à lΩarbre, table de pique-

nique sous lΩarbre, panneaux, 
etc.) 

- 
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Sous-grille « Circonférence par essence »  (pour chaque note, valeur minimale de circonférence du tronc à 1,30m de hauteur) : 

 

Essence   0 1 3 9 

Abies alba Sapin pectiné    
  
  
  

300 400 520 
Abies cephalonica Sapin de céphalonie 

Abies nordmanniana Sapin de Nordmann 

Abies pinsapo Sapin dΩEspagne 

Acer campestre Erable champêtre 

  188 250 325 
Acer monspessulanum Erable de Montpellier 

Acer japonicum Erable du Japon 

Acer palmatum Erable japonais lisse 

Acer platanoides Erable plane 

  285 380 494 Acer pseudoplatanus Erable sycomore 

Acer saccharinum Erable argenté 

Aesculus hippocastanum Marronnier dΩInde   300 400 520 

Alnus glutinosa Aulne glutineux   236 315 410 

Araucaria araucana Araucaria du Chili   214 285 371 

Arbutus unedo Arbousier   75 100 130 

Aronia prunifolia Aronia   188 250 325 

Betula pendula Bouleau verruqueux   188 250 325 

Buxus sempervirens Buis commun   71 94 122 

Carpinus betulus Charme   375 500 650 

Castanea sativa Châtaignier    375 500 650 

Catalpa bignonioides Catalpa commun   236 315 410 

Cedrus atlantica Cèdre de lΩatlas   338 450 585 

Cedrus libani Cèdre du Liban   338 450 585 

Celtis australis Micocoulier de Provence   270 360 468 

Cercis siliquastrum Arbre de Judée   150 200 240 

Cornus mas Cornouiller mâle   135 180 234 

Crataegus monogyna Aubépine   135 180 234 

Cupressus macrocarpa Cyprès de Lambert   375 500 650 

Cupressus sempervirens Cyprès commun (C. de Provence)   300 400 520 

Fagus sylvatica Hêtre   353 470 611 

Fraxinus excelsior Frêne commun   368 490 637 

Gingko biloba Arbre aux 40 écus   190 250 300 

Gleditsia triacanthos Févier   188 250 325 

Hedera helix Lierre   56 75 98 

Ilex aquifolium Houx   118 157 204 

Juglans nigra Noyer noir   300 400 520 

Juglans regia Noyer commun   248 330 429 

Liriodendron tulipifera Tulipier de Virginie   300 400 520 

Maclura pomifera Oranger des Osages   150 210 300 

Magnolia soulangeana Magnolia de Soulange   300 400 520 

Malus sp. Pommiers domestiques   173 230 299 

Morus kagayamae Murier à fleurs de Platane 
  225 300 390 

Morus nigra Murier 

Paulownia tomentosa Paulownia   236 315 410 

Pinus laricio austriaca Pin noir dΩAutriche   300 400 520 

Pinus laricio corsicana Pin laricio de Corse   285 380 494 

Pinus pinea Pin parasol   248 330 429 

Pinus sylvestris Pin sylvestre   248 330 429 

Platanus acerifolia Platane   353 470 610 

Populus sp. Peupliers 

  413 550 715 
Populus canescens Peuplier grisard 

Populus deltoides monilifera Peuplier de Virginie 

Populus serotina  Peuplier blanc du Poitou 

Populus nigra var. italica Peuplier dΩItalie   300 400 520 

Prunus avium Merisier, Cerisier   165 220 286 

Prunus dulcis Amandier   150 200 260 

Prunus sp. Pruniers domestiques   173 230 299 

Prunus spinosa Prunellier   135 180 234 
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Pseudotsuga menziesii Douglas   353 470 611 

Pterocarya fraxinifolia Noyer ailé du Caucase   285 380 494 

Pyrus communis Poirier commun   225 300 390 

Quercus ilex Chêne vert   338 450 585 

Quercus petraea Chêne sessile   400 470 611 

Quercus pubescens Chêne pubescent   310 410 533 

Quercus robur Chêne pédonculé   400 530 690 

Quercus suber Chêne liège   300 400 520 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia   300 400 520 

Salix babylonica Saule pleureur   214 285 371 

Salix alba Saule blanc   375 500 650 

Sambucus nigra Sureau noir   140 200 240 

Sequoia sempervirens Sequoia toujours vert   353 470 611 

Sequoiadendron giganteum Séquoia géant   375 500 650 

Sophora japonica Sophora du Japon (dont pleureur)   263 350 455 

Sorbus domestica Cormier   120 160 300 

Sorbus torminalis Alisier torminal   140 200 250 

Taxodium distichum Cyprès chauve   300 400 520 

Taxus baccata If commun   285 380 494 

Tilia cordata Tilleul à petites feuilles 

  400 570 740 Tilia platyphyllos Tilleul à grande feuille 

Tilia tomentosa Tilleul argenté 

Ulmus campestris Orme champêtre 
  250 315 520 

Ulmus laevis Orme lisse 

Wisteria sinensis Glycine   150 200 300 

 
 
 

Sous-grille « Âge par essence »  (ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǘŜΣ ŃƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ) : 

 

Essence   0 1 3 9 
Acer campestre Erable champêtre 

  100 170 250 
Acer monspessulanum Erable de Montpellier 

Acer japonicum Erable du Japon 

Acer palmatum Erable japonais lisse 

Acer platanoides Erable plane 

  100 170 250 Acer pseudoplatanus Erable sycomore 

Acer saccharinum Erable argenté 

Aesculus hippocastanum Marronnier dΩInde   100 170 250 

Alnus glutinosa Aulne glutineux   100 170 250 

Buxus sempervirens Buis commun   80 120 200 

Carpinus betulus Charme   100 170 250 

Castanea sativa Châtaignier    120 200 300 

Cercis siliquastrum Arbre de Judée   120 200 250 

Crataegus monogyna Aubépine   80 120 200 

Fraxinus excelsior Frêne commun   100 170 250 

Pseudotsuga menziesii Douglas   100 150 200 

Quercus ilex Chêne vert   200 400 600 

Quercus petraea Chêne sessile   200 400 600 

Quercus pubescens Chêne pubescent   200 400 600 

Quercus robur Chêne pédonculé   200 400 600 

Salix alba Saule blanc   100 150 200 

Sorbus domestica Cormier   100 150 200 

Sorbus torminalis Alisier torminal   80 120 200 

Ulmus campestris Orme champêtre 
  100 200 300 

Ulmus laevis Orme lisse 

Wisteria sinensis Glycine   80 120 200 
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3.7. Les arbres les plus remarquables 
 
 
 
Sur la base de la notation multicritères attribuée à chaque arbre, la liste des 368 mieux notés 

(note multicritères ²7, considérés remarquables au niveau départemental) est présentés ci-dessous, 
avec quelques-unes de leurs caractéristiques όƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊōǊŜǎ ς
 entretien, intérêt, statut de propriété, photographie, localisation précise, etc. ς est présenté dans les 
fiches en annexe) : 

 
 

!ǊōǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊes : 
 

 

Note 
multi. 

id Essence 
Circonf. 
à 1,30 m 

Hauteur 
estimée 

Âge estimé Commune 

33 233 Tilleul (Tilia sp.) 8,70 12,00 
au moins 150 ans 
(beaucoup plus ?) 

PIOUSSAY 

31 196 Glycine de Chine (Wisteria sinensis) 2,34 5,00 plus de 100 ans SAINT-LOUP-LAMAIRE 

31 404 Tilleul (Tilia sp.) 8,60 8,00 au moins 350 ans SAUZE-VAUSSAIS 

28 661 Charme (Carpinus betulus) 6,70 0,00   SECONDIGNY 

26 1133 Buis (Buxus sempervirens) 0,00 3,50 plus de 100 ans SAINT-GENARD 

25 403 Châtaignier (Castanea sativa) 7,70 17,00 600 à 800 ans CELLES-SUR-BELLE 

25 415 Orme lisse (Ulmus laevis) 5,02 28,00   SAINT-GEORGES-DE-NOISNE 

24 1209 Platane commun (Platane x acerifolia) 6,10 46,00 plus de 100 ans FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

24 659 Lierre (Hedera helix) 1,70 8,00   CHAPELLE-BATON (LA) 

24 221 If commun (Taxus baccata) 6,00 19,00 plusieurs siècles MAZIERES-SUR-BERONNE 

24 154 Platane (Platanus sp.) 6,90 50,50 environ 180 ans NIORT 

24 674 Charme (Carpinus betulus) 4,25 0,00   VERNOUX-EN-GATINE 

23 1212 Saule pleureur (Salix babylonica) 3,80 18,00   FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

22 539 Tilleul (Tilia sp.) 6,00 14,00 au moins 250 ans MONTALEMBERT 

22 152 Platane (Platanus sp.) 5,60 51,00   NIORT 

22 304 Chêne pédonculé (Quercus robur) 8,60 26,00 
entre 800 et 1100 ans 
(d'après propriétaire) 

SAINT-PARDOUX 

21 156 Chêne (Quercus sp.) 2,40 22,00   BECELEUF 

21 173 Chêne pédonculé (Quercus robur) 7,00 20,00   COUTIERES 

21 1064 Hêtre commun (Fagus sylvatica) 3,60 32,00   COUARDE (LA) 

21 756 Chêne pédonculé (Quercus robur) 7,20 28,00   MAULEON 

21 669 Chêne pédonculé (Quercus robur) 8,00 0,00   SAINT-AUBIN-LE-CLOUD 

21 704 Chêne pédonculé (Quercus robur) 12,40 0,00   SAINT-LIN 

21 693 Châtaignier (Castanea sativa) 11,32 0,00   SAURAIS 

20 410 Chêne (Quercus sp.) 5,50 20,00   AVON 

20 399 Cormier (Sorbus domestica) 3,10 21,00 environ 400 ans AZAY-LE-BRULE 

20 926 Frêne commun (Fraxinus excelsior) 2,55 10,00   FORS 

20 151 Platane (Platanus sp.) 4,70 31,00   NIORT 

20 1168 Platane commun (Platane x acerifolia) 3,85 35,00   NIORT 

20 432 
Cyprès commun (Cupressus 
sempervirens) 

4,15 21,00   PRESSIGNY 

19 1050 Hêtre commun (Fagus sylvatica) 4,50 30,00   FORET-SUR-SEVRE (LA) 

19 953 Noyer noir (Juglans nigra) 2,50 20,00   LUZAY 

19 1027 Hêtre commun (Fagus sylvatica) 5,50 30,00 environ 300 ans SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE 

19 563 Châtaignier (Castanea sativa) 7,60 23,00 environ 300 ans SAUZE-VAUSSAIS 

19 440 Chêne (Quercus sp.) 7,00 32,00   SOUVIGNE 

18 396 Châtaignier (Castanea sativa) 8,85 15,00 proche de 500 ans AZAY-LE-BRULE 

18 1157 Erable sycomore (Acer pseudoplatanus) 3,40 25,00 190 ans CHAPELLE-BATON (LA) 

18 155 Platane (Platanus sp.) 4,90 32,00 environ 150 ans NIORT 

18 524 Cèdre de l'Atlas (Cedrus atlantica) 5,10 35,00 environ 150 ans PIN (LE) 

18 691 Châtaignier (Castanea sativa) 9,60 0,00   SAURAIS 

18 312 Chêne sessile (Quercus petraea) 5,60 35,00 300 à 400 ans SOUVIGNE 

18 658 Alisier torminal (Sorbus torminalis) 2,55 23,00   VERNOUX-EN-GATINE 

18 666 Frêne commun (Fraxinus excelsior) 6,50 0,00   VERRUYES 

17 485 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

6,60 32,00 environ 150 ans CERIZAY 

17 509 Douglas (Pseudotsuga menziesii) 4,10 40,00   CERIZAY 
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17 1023 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

7,50 30,00   COMBRAND 

17 1205 Cyprès chauve (Taxodium distichum) 4,80 40,00 plus de 100 ans FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

17 254 
Marronnier d'Inde (Aesculus 
hippocastanum) 

2,30 19,50   GRANZAY-GRIPT 

17 253 
Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos) 

2,40 22,50   GRANZAY-GRIPT 

17 171 
Erable de Montpellier (Acer 
monspessulanum) 

6,70 9,70   FOYE-MONJAULT (LA) 

17 507 
Erable de Montpellier (Acer 
monspessulanum) 

2,37 12,00   VOUILLE 

16 195 Amandier (Prunus dulcis) 3,64 7,00 environ 300 ans AIRVAULT 

16 1060 Chêne pédonculé (Quercus robur) 3,90 15,00   ARGENTON-LES-VALLEES 

16 493 Cèdre de l'Atlas (Cedrus atlantica) 6,70 36,00   CERIZAY 

16 174 Charme (Carpinus betulus) 5,03 15,50   COUTIERES 

16 847 
Cyprès commun (Cupressus 
sempervirens) 

2,10 14,50   MARNES 

16 1070 Arbre aux 40 écus (Ginko biloba) 3,40 22,00 environ 150 ans MELLE 

16 962 
Cèdre Bleu de l'Atlas (Cedrus atlantica 
glauca) 

5,80 35,00 environ 200 ans OIRON 

16 223 Platane commun (Platane x acerifolia) 5,35 30,00   ROMANS 

16 110 
Robinier faux-acacia (Robinia 
pseudoacacia) 

4,30 12,00 entre 150 et 200 ans SAINT-HILAIRE-LA-PALUD 

16 694 Séquoia (Sequoia sp.) 7,00 0,00   SAINT-MARC-LA-LANDE 

16 576 Platane (Platanus sp.) 6,10 45,00 300 à 400 ans SALLES 

16 386 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

6,50 42,00 160 ans VASLES 

16 334 
Erable de Montpellier (Acer 
monspessulanum) 

3,55 18,00 plus de 100 ans VILLIERS-EN-BOIS 

15 248 
Erable de Montpellier (Acer 
monspessulanum) 

3,50 23,00   AIFFRES 

15 1084 Chêne (Quercus sp.) 2,33 18,00   ASSAIS-LES-JUMEAUX 

15 1112 Amandier (Prunus dulcis) 3,00 15,00   BRIE 

15 731 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

6,50 36,00   CHAPELLE-SAINT-LAURENT (LA) 

15 973 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

8,00 35,00 environ 200 ans FORET-SUR-SEVRE (LA) 

15 735 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

6,90 36,00   CHAPELLE-SAINT-LAURENT (LA) 

15 239 
Séquoia toujours vert (Sequoia 
sempervirens) 

7,00 37,00 200 ans CRECHE (LA) 

15 107 Peuplier de Virginie (Populus deltoides) 6,45 32,50 environ 100 ans MAGNE 

15 535 Platane (Platanus sp.) 3,40 35,00 plus de 150 ans MAUZE-SUR-LE-MIGNON 

15 153 Frêne commun (Fraxinus excelsior) 3,20 6,30   NIORT 

15 602 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

8,30 30,00 135 ans PERIGNE 

15 671 Erable champêtre (Acer campestre) 5,80 15,00   SAINT-PARDOUX 

15 99 Charme (Carpinus betulus) 0,50 5,00 environ 200 ans SAIVRES 

15 667 Châtaignier (Castanea sativa) 7,45 26,00   SOUTIERS 

15 896 Charme (Carpinus betulus) 2,60 12,00   VAUSSEROUX 

14 789 
Cyprès commun (Cupressus 
sempervirens) 

3,00 20,00   ARGENTON-LES-VALLEES 

14 502 Charme (Carpinus betulus) 2,00 18,00 environ 150 ans CERIZAY 

14 508 Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) 3,20 27,00   CERIZAY 

14 604 
Cyprès commun (Cupressus 
sempervirens) 

1,60 13,00   CREZIERES 

14 942 Chêne pédonculé (Quercus robur) 4,00 20,00   EXIREUIL 

14 837 Cèdre du Liban (Cedrus libani) 6,40 22,00 plus de 150 ans FENERY 

14 982 Châtaignier (Castanea sativa) 6,80 15,00   PIN (LE) 

14 550 Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) 4,00 20,00   LIMALONGES 

14 1135 Platane commun (Platane x acerifolia) 0,00 0,00   NIORT 

14 580 
Châtaignier (greffé) (Castanea sativa 
(greffé)) 

7,00 27,00   PAMPROUX 

14 579 Chêne (Quercus sp.) 4,20 27,00   PAMPROUX 

14 1108 Poirier (Pyrus communis) 3,15 14,00   SAINT-COUTANT 

14 305 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

6,50 35,00 118 ans VOUHE 

13 160 
Erable de Montpellier (Acer 
monspessulanum) 

2,25 15,50   AMURE 
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13 965 Arbousier (Arbutus unedo) 2,80 10,00   ARGENTON-LES-VALLEES 

13 319 Noyer noir (Juglans nigra) 4,05 28,00 proche de 100 ans AUGE 

13 702 If commun (Taxus baccata) 3,25 0,00   CHAURAY 

13 1096 Platane (Platanus sp.) 0,00 30,00   CHAURAY 

13 1181 Châtaignier (Castanea sativa) 7,45 0,00 350 à 400 ans EXOUDUN 

13 1044 Châtaignier (Castanea sativa) 8,00 22,00 environ 350 ans FORET-SUR-SEVRE (LA) 

13 886 Châtaignier (Castanea sativa) 4,02 19,50   FERRIERE-EN-PARTHENAY (LA) 

13 1047 Châtaignier (Castanea sativa) 7,10 15,00   FORET-SUR-SEVRE (LA) 

13 995 Sapin (Abies sp.) 0,00 0,00   ABSIE (L') 

13 1111 Châtaignier (Castanea sativa) 8,40 25,00   LARGEASSE 

13 685 
Châtaignier (greffé) (Castanea sativa 
(greffé)) 

6,70 21,00   MAISONNAY 

13 466 Chêne vert (Quercus ilex) 2,86 14,00   MARIGNY 

13 1024 Arbre aux 40 écus (Ginko biloba) 3,90 22,00   MAULEON 

13 672 Chêne pédonculé (Quercus robur) 7,80 0,00   MAZIERES-EN-GATINE 

13 655 Platane (Platanus sp.) 4,85 42,00   MAZIERES-EN-GATINE 

13 1090 Amandier (Prunus dulcis) 2,80 12,00   NIORT 

13 345 Chêne vert (Quercus ilex) 3,20 22,50 plus de 150 ans NIORT 

13 903 Tilleul (Tilia sp.) 0,00 18,00   PARTHENAY 

13 521 Charme (Carpinus betulus) 0,00 16,00 environ 150 ans PIN (LE) 

13 523 
Tulipier de Virginie (Liriodendron 
tulipifera) 

5,60 29,00 environ 150 ans PIN (LE) 

13 757 Châtaignier (Castanea sativa) 7,10 22,00   SAINT-AMAND-SUR-SEVRE 

13 1130 Aulne glutineux (Alnus glutinosa) 4,41 15,00   SAINT-GEORGES-DE-REX 

13 960 
Marronnier d'Inde (Aesculus 
hippocastanum) 

3,30 20,00 environ 150 ans SAINT-JOUIN-DE-MARNES 

13 1179 
Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos) 

2,93 11,00   SAINT-VARENT 

13 577 If commun (Taxus baccata) 4,80 12,50   SOUDAN 

13 1180 Châtaignier (Castanea sativa) 9,00 10,00 400 à 500 ans SOUVIGNE 

13 310 Chêne (Quercus sp.) 0,00 0,00   VILLIERS-EN-BOIS 

12 139 Saule blanc (Salix alba) 5,70 23,00   ARÇAIS 

12 784 Chêne pédonculé (Quercus robur) 6,05 19,00   BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY 

12 759 Châtaignier (Castanea sativa) 7,70 15,00   BOISME 

12 501 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,40 29,00   CERIZAY 

12 692 Alisier torminal (Sorbus torminalis) 2,46 0,00   CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS 

12 1075 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,00 25,00   CLUSSAIS-LA-POMMERAIE 

12 190 
Aubépine monogyne (Crataegus 
monogyna) 

2,00 10,00   FOMPERRON 

12 901 Châtaignier (Castanea sativa) 6,52 0,00   FRESSINES 

12 805 Peuplier noir (Populus cf. nigra) 4,97 20,50   GOURGE 

12 366 
Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos) 

5,45 16,00   CHAPELLE-POUILLOUX (LA) 

12 833 Chêne pédonculé (Quercus robur) 0,00 17,00   PEYRATTE (LA) 

12 240 Chêne pédonculé (Quercus robur) 7,40 34,00   LEZAY 

12 1122 Amandier (Prunus dulcis) 1,73 6,00   MARNES 

12 1218 Châtaignier (Castanea sativa) 8,60 0,00 entre 350 et 400 ans MENIGOUTE 

12 341 
Sophora du Japon pleureur (Sophora 
japonica 'pendula') 

1,35 4,80   NIORT 

12 954 
Cèdre Bleu de l'Atlas (Cedrus atlantica 
glauca) 

5,80 35,00 environ 200 ans OIRON 

12 519 Pin parasol (Pinus pinea) 3,30 22,00   SAINT-LEGER-DE-LA-MARTINIERE 

12 921 Cèdre de l'Atlas (Cedrus atlantica) 6,20 16,50   SAINT-LOUP-LAMAIRE 

12 1183 Châtaignier (Castanea sativa) 7,20 0,00 350 à 400 ans SAINT-MARTIN-DE-SAINT-MAIXENT 

12 1193 Hêtre commun (Fagus sylvatica) 3,40 32,00 au moins 100 ans SECONDIGNY 

12 462 Chêne pédonculé (Quercus robur) 7,00 24,00 300 à 400 ans SOUVIGNE 

12 663 Cerisier (Prunus subg. cerasus) 4,03 0,00   SURIN 

12 1184 Châtaignier (Castanea sativa) 0,00 0,00   TAIZE 

12 909 Arbre de Judée (Cercis siliquastrum) 2,40 15,00 au moins 150 ans VALLANS 

12 179 Séquoia (Sequoia sp.) 7,30 7,00   VASLES 

12 698 Chêne pédonculé (Quercus robur) 8,10 0,00   VERRUYES 

12 307 
Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos) 

6,00 9,80   VERRUYES 

11 1221 Châtaignier (Castanea sativa) 8,80 16,00 entre 350 et 450 ans AZAY-LE-BRULE 

11 743 Chêne pédonculé (Quercus robur) 4,90 20,00 plus de 100 ans BRESSUIRE 

11 511 Hêtre commun (Fagus sylvatica) 3,90 30,00   CERIZAY 

11 1129 
Robinier faux-acacia (Robinia 
pseudoacacia) 

2,85 10,50   COULON 
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11 905 
Erable de Montpellier (Acer 
monspessulanum) 

3,30 5,00 au moins 180 ans FORS 

11 1182 Châtaignier (Castanea sativa) 7,25 16,00 300 à 400 ans FRESSINES 

11 1206 Arbre aux 40 écus (Ginko biloba) 2,80 32,00 plus de 100 ans FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

11 1208 Séquoia (Sequoia sp.) 5,00 40,00   FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

11 250 
Robinier faux-acacia (Robinia 
pseudoacacia) 

5,10 19,00 environ 200 ans GRANZAY-GRIPT 

11 1066 Hêtre commun (Fagus sylvatica) 3,35 30,00 au moins 100 ans COUARDE (LA) 

11 936 Amandier (Prunus dulcis) 2,65 10,50   NIORT 

11 350 
Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos) 

6,20 28,50   NIORT 

11 1204 Tilleul (Tilia sp.) 0,00 0,00   SAINT-MARTIN-LES-MELLE 

11 899 Charme (Carpinus betulus) 3,30 0,00   SECONDIGNY 

11 1159 Chêne pédonculé (Quercus robur) 7,00 0,00   VERRUYES 

10 785 
Marronnier d'Inde (Aesculus 
hippocastanum) 

3,60 20,00 plus de 200 ans AIFFRES 

10 917 Séquoia (Sequoia sp.) 4,20 40,00   AIFFRES 

10 104 
Cèdre Bleu de l'Atlas (Cedrus atlantica 
glauca) 

5,80 2,80 220 ans AUGE 

10 379 
Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos) 

4,15 28,00 environ 100 ans AZAY-LE-BRULE 

10 496 
Châtaignier (greffé) (Castanea sativa 
(greffé)) 

7,20 24,00 environ 400 ans CERIZAY 

10 510 
Séquoia toujours vert (Sequoia 
sempervirens) 

5,00 30,00   CERIZAY 

10 344 
Cèdre Bleu de l'Atlas (Cedrus atlantica 
glauca) 

5,70 33,00 220 ans CHEF-BOUTONNE 

10 853 
Cyprès de Lawson (Chamaecyparis 
lawsoniana) 

1,32 0,00   COULONGES-SUR-L'AUTIZE 

10 1214 
Marronnier d'Inde (Aesculus 
hippocastanum) 

3,10 35,00   FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

10 1046 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,70 20,00   FORET-SUR-SEVRE (LA) 

10 627 Chêne pédonculé (Quercus robur) 4,85 26,00   LAGEON 

10 860 Chêne sessile (Quercus petraea) 3,90 31,00 environ 200 ans RETAIL (LE) 

10 1121 Amandier (Prunus dulcis) 1,66 10,00   MARNES 

10 656 
Séquoia toujours vert (Sequoia 
sempervirens) 

5,74 27,00   MAZIERES-EN-GATINE 

10 1042 Erable champêtre (Acer campestre) 4,00 15,00   MONTRAVERS 

10 180 Cyprès chauve (Taxodium distichum) 4,30 38,00   NIORT 

10 475 Mûrier platane (Morus platanifolia) 2,92 9,50   NIORT 

10 1117 Amandier (Prunus dulcis) 2,10 10,50   OIRON 

10 417 
Tulipier de Virginie (Liriodendron 
tulipifera) 

4,00 31,00 au moins 100 ans PARTHENAY 

10 816 If commun (Taxus baccata) 3,50 16,00 environ 100 ans SAINT-GENARD 

10 1126 
Peuplier d'Italie (Populus cf. nigra var. 
italica) 

3,40 28,00   SAINT-GEORGES-DE-REX 

10 198 Cormier (Sorbus domestica) 2,35 15,00   SAINT-LOUP-LAMAIRE 

10 300 
Séquoia toujours vert (Sequoia 
sempervirens) 

5,20 40,50 entre 100 et 150 ans SECONDIGNY 

10 900 Hêtre commun (Fagus sylvatica) 3,30 0,00   SECONDIGNY 

10 683 Châtaignier (Castanea sativa) 6,20 23,00 environ 300 ans SOMPT 

10 138 
Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos) 

5,70 23,50 environ 300 ans VALLANS 

9 791 
Tulipier de Virginie (Liriodendron 
tulipifera) 

4,60 35,00   ARGENTON-LES-VALLEES 

9 1082 Amandier (Prunus dulcis) 2,28 14,50   ASSAIS-LES-JUMEAUX 

9 257 Merisier (Prunus avium) 1,90 12,50   BEAUVOIR-SUR-NIORT 

9 716 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

5,30 28,00 environ 200 ans BRESSUIRE 

9 69 
Marronnier d'Inde (Aesculus 
hippocastanum) 

4,60 22,00   CELLES-SUR-BELLE 

9 827 If commun (Taxus baccata) 3,27 18,00   CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS 

9 652 Laurier noble (Laurus nobilis) 1,10 0,00   CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS 

9 1131 
Peuplier d'Italie (Populus cf. nigra var. 
italica) 

4,57 29,50 110 ans COULONGES-SUR-L'AUTIZE 

9 168 Amandier (Prunus dulcis) 2,14 9,00   EPANNES 

9 945 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,80 35,00 au moins 200 ans EXIREUIL 

9 1223 Orme champêtre (Ulmus minor) 2,40 12,00   FORS 

9 881 Erable de Montpellier (Acer 3,09 8,00   FOYE-MONJAULT (LA) 
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monspessulanum) 

9 1210 
Peuplier blanc du Poitou (Populus 
serotina) 

2,60 30,00   FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

9 637 Noyer noir (Juglans nigra) 4,00 23,00 105 ans GOURNAY-LOIZE 

9 1197 Chêne (Quercus sp.) 6,00 28,00 au moins 200 ans COUARDE (LA) 

9 829 Chêne pédonculé (Quercus robur) 4,40 18,00   LARGEASSE 

9 1004 Chêne pédonculé (Quercus robur) 3,20 25,00   BREUIL-SOUS-ARGENTON (LE) 

9 843 
Cyprès commun (Cupressus 
sempervirens) 

3,10 15,00   CHILLOU (LE) 

9 531 Chêne pédonculé (Quercus robur) 4,50 25,00 plus de 100 ans PIN (LE) 

9 642 Chêne (Quercus sp.) 5,60 20,00   MAISONNAY 

9 720 Févier (Gleditsia triacanthos) 2,50 28,00 environ 200 ans MONCOUTANT 

9 1189 Séquoia (Sequoia sp.) 5,40 0,00   MONCOUTANT 

9 1034 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,40 25,00   MONTRAVERS 

9 1062 
Pin noir d'Autriche (Pinus nigra 
austriaca) 

0,00 28,00 environ 150 ans NIORT 

9 262 Platane (Platanus sp.) 4,70 44,00   NIORT 

9 1154 Charme (Carpinus betulus) 2,90 0,00   PAMPROUX 

9 518 Hêtre commun (Fagus sylvatica) 4,40 25,00   PIN (LE) 

9 121 Noyer noir (Juglans nigra) 3,00 30,00   PRAHECQ 

9 357 Platane (Platanus sp.) 5,60 43,00 environ 300 ans PRIN-DEYRANÇON 

9 358 Platane (Platanus sp.) 5,60 43,00 environ 300 ans PRIN-DEYRANÇON 

9 1028 Châtaignier (Castanea sativa) 5,00 20,00   SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE 

9 1101 Chêne pédonculé (Quercus robur) 3,50 10,00   SAINTE-EANNE 

9 959 Platane (Platanus sp.) 3,90 26,00   SAINT-JOUIN-DE-MARNES 

9 517 Platane (Platanus sp.) 5,15 35,00   SAINT-LEGER-DE-LA-MARTINIERE 

9 920 Tilleul argenté (Tilia tomentosa) 4,70 23,00   SAINT-LOUP-LAMAIRE 

9 640 Saule blanc (Salix alba) 5,40 15,00 environ 100 ans SAINT-MARTIN-LES-MELLE 

9 148 Chêne vert (Quercus ilex) 4,00 13,50   SAINT-SYMPHORIEN 

9 97 Pin parasol (Pinus pinea) 3,50 23,00 environ 150 ans SAIVRES 

9 753 Chêne-liège (Quercus suber) 4,30 20,00   THENEZAY 

9 389 
Hêtre pourpre (Fagus sylvatica 
'purpurea') 

3,70 28,00 environ 150 ans VASLES 

9 390 Sapin d'Espagne (Abies pinsapo) 3,50 33,00 160 ans VASLES 

9 391 Sapin d'Espagne (Abies pinsapo) 3,30 35,50 160 ans VASLES 

9 825 Cèdre du Liban (Cedrus libani) 4,65 37,00   VAUSSEROUX 

9 688 Châtaignier (Castanea sativa) 6,15 0,00   VERNOUX-EN-GATINE 

8 916 
Marronnier d'Inde (Aesculus 
hippocastanum) 

1,90 20,00   AIFFRES 

8 130 Mûrier noir (Morus nigra) 3,00 11,50   ARDIN 

8 1192 Cèdre de l'Atlas (Cedrus atlantica) 4,39 0,00   ARGENTON-LES-VALLEES 

8 1059 Frêne commun (Fraxinus excelsior) 3,20 20,00   ARGENTON-LES-VALLEES 

8 848 
Cyprès commun (Cupressus 
sempervirens) 

2,75 18,00   ASSAIS-LES-JUMEAUX 

8 256 Tilleul (Tilia sp.) 3,35 21,30   BEAUVOIR-SUR-NIORT 

8 1191 Chêne pubescent (Quercus pubescens) 4,16 7,00   BOUGON 

8 717 Cèdre du Liban (Cedrus libani) 3,80 25,00 environ 100 ans BRESSUIRE 

8 598 Charme (Carpinus betulus) 1,90 10,00 au moins 250 ans CELLES-SUR-BELLE 

8 67 
Cèdre Bleu de l'Atlas (Cedrus atlantica 
glauca) 

5,70 20,00   CELLES-SUR-BELLE 

8 500 Châtaignier (Castanea sativa) 5,60 32,00   CERIZAY 

8 506 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,40 29,00   CERIZAY 

8 514 Chêne pédonculé (Quercus robur) 6,00 32,00   CERIZAY 

8 775 Cyprès (?) 4,40 21,00   CERIZAY 

8 852 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

4,30 29,50   COULONGES-SUR-L'AUTIZE 

8 476 Cormier (Sorbus domestica) 1,89 13,00 environ 150 ans FOMPERRON 

8 879 Amandier (Prunus dulcis) 2,54 12,00 proche de 100 ans FOYE-MONJAULT (LA) 

8 888 Erable champêtre (Acer campestre) 2,73 12,00   FRESSINES 

8 141 Orme champêtre (Ulmus minor) 2,50 19,00   GERMOND-ROUVRE 

8 474 Chêne pédonculé (Quercus robur) 4,87 24,00   GERMOND-ROUVRE 

8 125 Chêne vert (Quercus ilex) 4,40 25,00 environ 300 ans MARIGNY 

8 952 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

4,20 33,00 environ 100 ans MASSAIS 

8 983 Châtaignier (Castanea sativa) 6,00 0,00   MAULEON 

8 1091 Chêne "gris" (Quercus incana) 0,78 12,00 28 ans MELLE 

8 1231 Cormier (Sorbus domestica) 2,55 12,00 entre 150 et 170 ans MENIGOUTE 

8 537 Chêne sessile (Quercus petraea) 4,80 27,00 environ 200 ans MOTHE-SAINT-HERAY (LA) 
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8 641 Chêne (Quercus sp.) 6,50 29,00   NANTEUIL 

8 189 
Marronnier d'Inde (Aesculus 
hippocastanum) 

4,10 27,00   NIORT 

8 260 
Micocoulier de Provence (Celtis 
australis) 

4,10 28,00   NIORT 

8 1170 Chêne vert (Quercus ilex) 2,60 12,00   NIORT 

8 1163 Glycine de Chine (Wisteria sinensis) 0,66 2,30   NIORT 

8 874 
Micocoulier de Provence (Celtis 
australis) 

3,73 20,00   NIORT 

8 512 Platane (Platanus sp.) 2,21 25,00   NIORT 

8 875 Saule blanc (Salix alba) 5,63 27,00   NIORT 

8 573 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,80 27,50   PAMPROUX 

8 420 
Erable de Montpellier (Acer 
monspessulanum) 

2,60 17,00   PARTHENAY 

8 525 Frêne commun (Fraxinus excelsior) 5,10 37,00   PIN (LE) 

8 1086 Frêne commun (Fraxinus excelsior) 5,08 22,00   POMPAIRE 

8 118 Cèdre du Liban (Cedrus libani) 4,50 15,00   PRAHECQ 

8 318 Chêne sessile (Quercus petraea) 4,45 32,00 environ 300 ans PRAILLES 

8 356 
Févier sans épines (Gleditsia triacanthos 
'inermis') 

1,35 18,30 environ 100 ans PRIN-DEYRANÇON 

8 394 Cormier (Sorbus domestica) 2,20 16,80   SAINT-GERMIER 

8 922 
Hêtre pourpre (Fagus sylvatica 
'purpurea') 

4,70 24,00   SAINT-LOUP-LAMAIRE 

8 808 Alisier torminal (Sorbus torminalis) 1,60 0,00   SAINT-MARC-LA-LANDE 

8 695 Sapin pectiné (Abies alba) 5,00 0,00   SAINT-MARC-LA-LANDE 

8 316 Chêne vert (Quercus ilex) 3,60 19,00 au moins 300 ans SAINT-MARTIN-LES-MELLE 

8 387 Cèdre (Cedrus sp.) 5,25 35,00 158 ans VASLES 

8 824 Orme lisse (Ulmus laevis) 2,70 33,00   VAUSSEROUX 

7 132 Cormier (Sorbus domestica) 1,90 16,00   ARDIN 

7 201 Sophora du Japon (Sophora japonica) 3,70 23,00 au moins 100 ans ASSAIS-LES-JUMEAUX 

7 1081 Amandier (Prunus dulcis) 2,13 11,00   ASSAIS-LES-JUMEAUX 

7 1156 Erable champêtre (Acer campestre) 2,70 0,00   AUGE 

7 803 Tilleul (Tilia sp.) 4,39 24,00   BEAUSSAIS 

7 158 Frêne commun (Fraxinus excelsior) 5,50 19,50 environ 300 ans BECELEUF 

7 777 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,80 20,00   BRESSUIRE 

7 593 Erable sycomore (Acer pseudoplatanus) 2,00 24,00   BRESSUIRE 

7 589 Platane (Platanus sp.) 4,60 37,00   BRESSUIRE 

7 486 
Châtaignier (greffé) (Castanea sativa 
(greffé)) 

6,00 20,00 environ 300 ans CERIZAY 

7 495 
Séquoia toujours vert (Sequoia 
sempervirens) 

4,00 31,00 entre 150 et 200 ans CERIZAY 

7 730 Cèdre de l'Atlas (Cedrus atlantica) 5,10 35,00   CHAPELLE-SAINT-LAURENT (LA) 

7 732 Chêne sessile (Quercus petraea) 4,60 18,00   CHAPELLE-SAINT-LAURENT (LA) 

7 733 Tilleul argenté (Tilia tomentosa) 2,70 10,00   CHAPELLE-SAINT-LAURENT (LA) 

7 902 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,30 0,00   CHERVEUX 

7 677 Cormier (Sorbus domestica) 2,75 0,00   CHERVEUX 

7 536 Chêne (Quercus sp.) 0,00 23,00 301 ans CHIZE 

7 977 Frêne commun (Fraxinus excelsior) 3,70 16,00 environ 200 ans COURLAY 

7 943 Chêne pédonculé (Quercus robur) 4,50 35,00   EXIREUIL 

7 842 
Séquoia toujours vert (Sequoia 
sempervirens) 

4,65 22,00 plus de 150 ans FENERY 

7 176 Saule fragile (Salix fragilis) 3,90 20,00   FOMPERRON 

7 623 Chêne pédonculé (Quercus robur) 6,32 18,00   FOMPERRON 

7 123 
Robinier faux-acacia (Robinia 
pseudoacacia) 

4,00 19,50   FORS 

7 453 
Citronnier à trois feuilles (Poncirus 
trifoliata) 

1,15 4,00 entre 100 et 150 ans FRESSINES 

7 457 Oranger des Osages (Maclura pomifera) 1,80 9,00 au moins 40 ans FRESSINES 

7 452 
Séquoia toujours vert (Sequoia 
sempervirens) 

4,35 23,00 environ 150 ans FRESSINES 

7 455 
Séquoia toujours vert (Sequoia 
sempervirens) 

4,30 36,00   FRESSINES 

7 1211 Cèdre du Liban (Cedrus libani) 4,10 30,00   FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

7 1213 If commun (Taxus baccata) 0,00 20,00   FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

7 1207 
Peuplier d'Italie (Populus cf. nigra var. 
italica) 

0,00 40,00   FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

7 1215 Tilleul (Tilia sp.) 3,80 30,00   FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

7 385 Noyer commun (Juglans regia) 2,50 18,00 proche de 100 ans GERMOND-ROUVRE 
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7 618 Chêne pédonculé (Quercus robur) 4,99 0,00   GERMOND-ROUVRE 

7 706 Chêne pédonculé (Quercus robur) 6,51 0,00   GERMOND-ROUVRE 

7 635 Châtaignier (Castanea sativa) 6,35 25,00 au moins 300 ans GOURNAY-LOIZE 

7 636 
Tulipier de Virginie (Liriodendron 
tulipifera) 

4,55 35,00 105 ans GOURNAY-LOIZE 

7 639 Chêne-liège (Quercus suber) 1,90 6,00 environ 100 ans GOURNAY-LOIZE 

7 689 Cormier (Sorbus domestica) 2,80 0,00   CHAPELLE-BATON (LA) 

7 736 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,90 28,00   CHAPELLE-SAINT-LAURENT (LA) 

7 737 Platane (Platanus sp.) 4,90 34,00   CHAPELLE-SAINT-LAURENT (LA) 

7 566 Chêne pédonculé (Quercus robur) 3,28 12,00   CRECHE (LA) 

7 796 Hêtre commun (Fagus sylvatica) 2,50 20,00   PETITE-BOISSIERE (LA) 

7 532 Chêne pédonculé (Quercus robur) 6,30 25,00   PIN (LE) 

7 534 Chêne pédonculé (Quercus robur) 6,40 26,00   PIN (LE) 

7 549 Charme (Carpinus betulus) 2,35 13,00 environ 100 ans LIMALONGES 

7 546 Tilleul (Tilia sp.) 4,35 28,00 environ 200 ans LORIGNE 

7 747 Buis (Buxus sempervirens) 1,01 7,00   MAGNE 

7 545 
Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos) 

5,10 25,00 environ 400 ans MAIRE-LEVESCAULT 

7 127 
Cèdre Bleu de l'Atlas (Cedrus atlantica 
glauca) 

4,00 35,50   MARIGNY 

7 1123 Amandier (Prunus dulcis) 2,17 14,00   MARNES 

7 948 Cormier (Sorbus domestica) 2,43 16,00   MARNES 

7 228 Merisier (Prunus avium) 2,65 23,00 environ 75 ans MELLE 

7 542 Tilleul (Tilia sp.) 4,20 27,00 environ 200 ans MELLERAN 

7 1114 Peuplier noir (Populus cf. nigra) 4,45 31,20   MISSE 

7 1032 Cyprès chauve (Taxodium distichum) 4,50 30,00 environ 100 ans MONTRAVERS 

7 264 
Magnolia à grandes fleurs (Magnolia 
grandiflora) 

2,14 11,00   NIORT 

7 259 
Micocoulier de Provence (Celtis 
australis) 

3,90 27,00   NIORT 

7 530 Chêne (Quercus sp.) 4,42 21,00 plus de 150 ans NIORT 

7 342 Chêne vert (Quercus ilex) 3,30 21,00   NIORT 

7 1079 Cyprès chauve (Taxodium distichum) 5,20 45,00   NIORT 

7 1173 
Sophora du Japon pleureur (Sophora 
japonica 'pendula') 

1,00 7,00   NIORT 

7 956 
Sophora du Japon pleureur (Sophora 
japonica 'pendula') 

1,40 5,00   OIRON 

7 600 If commun (Taxus baccata) 2,90 13,00 au moins 200 ans PAIZAY-LE-CHAPT 

7 526 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,30 27,00 environ 200 ans PIN (LE) 

7 122 Noyer noir (Juglans nigra) 3,10 21,00   PRAHECQ 

7 867 Cèdre de l'Atlas (Cedrus atlantica) 3,50 21,00   PRESSIGNY 

7 241 Tilleul (Tilia sp.) 6,00 17,00   SAINT-LEGER-DE-LA-MARTINIERE 

7 1149 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

4,05 20,50   SAINT-AUBIN-LE-CLOUD 

7 946 Frêne commun (Fraxinus excelsior) 4,50 22,00   SAINT-CLEMENTIN 

7 963 Cormier (Sorbus domestica) 2,40 15,00   SAINT-JOUIN-DE-MARNES 

7 964 Peuplier noir (Populus cf. nigra) 4,80 22,00   SAINT-JOUIN-DE-MARNES 

7 222 Tilleul (Tilia sp.) 6,60 20,00   SAINT-LEGER-DE-LA-MARTINIERE 

7 904 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,85 18,00   SAINT-LIN 

7 1139 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,40 0,00   SAINT-MARC-LA-LANDE 

7 811 Poirier (Pyrus sp.) 0,00 0,00   SAINT-MARC-LA-LANDE 

7 911 Platane (Platanus sp.) 0,00 30,00   SAINT-MAXIRE 

7 175 
Séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum) 

3,88 30,00   SAINT-SYMPHORIEN 

7 361 Cormier (Sorbus domestica) 1,70 12,00   SAINT-SYMPHORIEN 

7 817 Châtaignier (Castanea sativa) 5,00 26,00   SAINT-VINCENT-LA-CHATRE 

7 105 Chêne (Quercus sp.) 5,60 33,00   SAIVRES 

7 95 
Pin noir d'Autriche (Pinus nigra 
austriaca) 

3,30 25,00 environ 100 ans SAIVRES 

7 384 Châtaignier (Castanea sativa) 6,20 25,50   SCILLE 

7 210 Chêne pédonculé (Quercus robur) 5,40 28,00 environ 300 ans SEPVRET 

7 314 Arbre aux 40 écus (Ginko biloba) 2,60 13,00 entre 150 et 200 ans THORIGNE 

7 388 
Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos) 

3,30 20,80   VASLES 

7 897 Chêne pédonculé (Quercus robur) 6,86 16,50   VAUSSEROUX 

7 308 Châtaignier (Castanea sativa) 6,00 16,00   VERRUYES 

7 335 Chêne (Quercus sp.) 4,00 21,00   VILLIERS-EN-BOIS 

7 504 Cèdre (Cedrus sp.) 4,43 18,00   VOUILLE 
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Localisation des arbres « sur pied » en fonction de leur note multicritères : 
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3.8. Les arbres les plus gros (circonférence) 
 
 
La circonférence du tronc, mesurée à 1,30 m de hauteur, est une information assez précise et 

ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ŎƻǊǊŞƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǎŜƴŎŜΣ Ł ǘŜǊǊƻƛǊ Ŝǘ éventuel entretien 
égal. Les plus grandes circonférences mesurées par essence lors de cet inventaire départemental sont 
présentées ci-dessous. 

 
La hauteur des arbres remarquables est une donnée souvent mal corrélée à leur âge, souvent 
influencée par un éventuel entretien (cas des têtards), et plus difficile à mesurer précisément sans 
outils adéquates. Les hauteurs ont été mesurées presque exclusivement à la croix du bucheron durant 
cet inventaire, et certaines ς notamment les plus élevées ς seront à vérifier avec des outils précis 
(laser, ŘŜƴŘǊƻƳŝǘǊŜύΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜ tableau synthèse des hauteurs les plus élevées. 
 

 
Circonférence les plus élevées, par essence : 

 

Essence   
Circonf.   
à 1,30 m 

Commune N° fiche 

Abies alba Sapin pectiné  5,00 Saint-Marc-la-Lande 695 

Abies pinsapo Sapin d'Espagne 3,50 Vasles 390 

Acer campestre Erable champêtre 5,80 Saint-Pardoux 671 

Acer monspessulanum Erable de Montpellier 6,70 La Foye-Monjault 171 

Acer platanoides Erable plane 2,40 Saivres 103 

Acer pseudoplatanus Erable sycomore 3,40 La Chapelle-Bâton 1157 

Aesculus hippocastanum Marronnier d'Inde 4,60 Celles-sur-Belle 69 

Alnus glutinosa Aulne glutineux 4,41 Saint-Georges-de-Rex 1130 

Araucaria araucana Araucaria du Chili 2,10 Saint-Pardoux 1128 

Buxus sempervirens Buis commun 1,01 Magné 747 

Carpinus betulus Charme 6,70 Secondigny 661 

Castanea sativa Châtaignier  11,32 Saurais 693 

Catalpa bignonioides Catalpa commun 2,70 Limalonges 560 

Cedrus atlantica Cèdre de l'atlas 6,70 Cerizay 493 

Cedrus libani Cèdre du Liban 6,40 Fenery 837 

Celtis australis Micocoulier de Provence 4,10 Niort 260 

Cercis siliquastrum Arbre de Judée 2,40 Vallans 909 

Chamaecyparis lawsoniana Cyprès de Lawson 3,30 Secondigny 425 

Crataegus monogyna Aubépine 2,00 Fomperron 190 

Cupressus macrocarpa Cyprès de Lambert 3,70 Saint-Maixent-de-Beugné 1219 

Cupressus sempervirens Cyprès commun (C. de Provence) 4,15 Pressigny 432 

Fagus sylvatica Hêtre 5,50 Saint-André-sur-Sèvre 1027 

Fraxinus excelsior Frêne commun 6,50 Verruye 666 

Gingko biloba Arbre aux 40 écus 3,90 Mauléon 1024 

Gleditsia triacanthos Févier 2,50 Moncoutant 720 

Hedera helix Lierre 1,70 La Chapelle-Bâton 659 

Ilex aquifolium Houx 1,55 Saint-Vincent-la-Châtre 818 

Juglans nigra Noyer noir 4,05 Augé 319 

Juglans regia Noyer commun 4,10 Cerizay 494 

Liriodendron tulipifera Tulipier de Virginie 5,60 Le Pin 523 

Maclura pomifera Oranger des Osages 2,10 Saint-Symphorien 147 

Magnolia grandiflora Magnolia à grandes fleurs 3,00 Niort 329 

Magnolia soulangeana Magnolia de Soulange 2,70 Mazières-en-Gâtine 654 

Morus kagayamae Murier à fleurs de Platane 2,92 Niort 475 

Pinus laricio austriaca Pin noir d'Autriche 3,30 Saivres 95 

Pinus laricio corsicana Pin laricio de Corse 3,90 Saint-Amand-sur-Sèvre 799 
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Pinus pinea Pin parasol 3,70 Exoudun 442 

Pinus sylvestris Pin sylvestre 2,70 Saivres 100 

Platanus acerifolia Platane 6,9 Niort 154 

Populus canescens Peuplier grisard ~2,50 Brétignolles 763 

Populus deltoides Peuplier de Virginie 6,45 Magné 107 

Populus cf. nigra  Peuplier noir 4,97 Gourgé 805 

Populus nigra var. italica Peuplier d'Italie 4,57 Coulonges-sur-ƭΩ!ǳǘƛȊŜ 1131 

Prunus avium Merisier 2,65 Melle 228 

Prunus subg. cerasus Cerisier 4,03 Surin 663 

Prunus dulcis Amandier 3,00 Brie 1112 

Prunus sp. Pruniers domestiques 2,35 Parthenay 919 

Pseudotsuga menziesii Douglas 3,40 Chantecorps 831 

Pyrus communis Poirier commun 3,15 Saint-Coutant 1108 

Quercus ilex Chêne vert 4,40 Marigny 125 

Quercus petraea Chêne sessile 5,60 Souvigné 312 

Quercus pubescens Chêne pubescent 4,16 Bougon 1191 

Quercus robur Chêne pédonculé 8,60 Saint-Pardoux 304 

Quercus suber Chêne liège 4,30 Thénezay 753 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia 5,10 Granzay-Gript 250 

Salix babylonica Saule pleureur 3,80 Frontenay-Rohan-Rohan 1212 

Salix alba Saule blanc 5,70 Arçais 139 

Sambucus nigra Sureau noir 2,30 Nueil-les-Aubiers 976 

Sequoia sempervirens Sequoia toujours vert 7,00 Saint-Marc-la-Lande 694 

Sequoiadendron giganteum Séquoia géant 6,90 La Chapelle-Saint-Laurent 735 

Sophora japonica Sophora du Japon 3,70 Assais-les-Jumeaux 201 

Sorbus domestica Cormier 3,10 Azay-le-Brûlé 399 

Sorbus torminalis Alisier torminal 2,55 Vernoux-en-Gâtine 658 

Taxodium distichum Cyprès chauve 4,80 Frontenay-Rohan-Rohan 1205 

Taxus baccata If commun 6,00 Mazières-sur-Béronne 221 

Tilia cordata Tilleul à petites feuilles 4,00 Limalonges 550 

Tilia platyphyllos Tilleul à grande feuille 6,20 Niort 350 

Tilia tomentosa Tilleul argenté 4,70 Saint-Loup-Lamairé 920 

Tilia sp. Tilleul 8,70 Pioussay 233 

Ulmus campestris Orme champêtre 3,90 Saint-Léger-de-la-Martinière 376 

Ulmus laevis Orme lisse 5,02 Saint-Georges-de-Noisné 415 

Wisteria sinensis Glycine 2,34 Saint-Loup-Lamairé 196 
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Localisation des arbres de circonférence la plus élevée par essence : 
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3.9. Faune associée aux arbres remarquables 
 
 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмп1, une attention particulière a été portée sur les 

chiroptères. Sur 80 arbres étudiés, 26 présentaƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜil de colonies de 
ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ 
arbres. Des chiroptères en chasse aux abords de ces arbres ont été détectés, mais leur présence était 
étroitement associée à celle de haies Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ.  

 
Des coléoptères saproxylophages ont été notés dans certains arbres, et notamment des espèces 
inscriteǎ Ł ƭΩŀƴnexe II de la Directive Habitat Faune Flore :  

- le Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) ; 
- le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) ; 
- le Pique-prune (Osmoderma eremita). 

Les arbres remarquables, en raison de leur âge souvent élevé, présentent souvent un intérêt pour ces 
ŜǎǇŝŎŜǎ όŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƛŜǳȄ ŀǊōǊŜǎΣ ŃƎŞǎ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎύΦ 

                                                 
1 Devaud M., 2014 ς LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όтфύ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ Υ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
potentiel chiroptérologique. Rapport de stage de Master 1, Univ. Grenoble. 14 p. + annexes. 
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3.10. Gestion des arbres et menaces 
 
 
 

Entretien des arbres remarquables : 
 
Quelques propriétaires signalaient un arbre, parfois non remarquable, Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ Ǌecommandations ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ. De nombreux autres propriétaires (plusieurs dizaines ou 
centaines) avaient aussi des questions relatives à la gestion de leur arbre remarquable, questions qui 
venaient au fil des discussions. 

 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǾƛŜǳȄ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǘşǘŀǊŘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳōƛ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ /Ŝƭŀ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎǳǊǾƛŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭŜǳǊ ǘşǘŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΣ ŎƻǳǇŜ ŀǇǊŝǎ ŎƻǳǇŜΣ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŎƘŀǊƎŜΦ 
CependŀƴǘΣ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǊ ŞǘşǘŀƎŜ ǇƻǎŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ Ŏŀǎ-là : si la coupe des 
branches allègerait l'arbre, il y a cependant un risque assez fort de le faire mourir car l'arbre produira 
moins de rejets si la précédente coupe remonte à longtemps. 

 

De manière générale, les réponses apportées étaient plus ou moins complètes, en fonction du niveau 
de connaissance en taille des arbres du bénévole ou salarié intervenant. Souvent, les propriétaires 
étaient redirigés vers des élagueurs ayant un agrément de la SocƛŞǘŞ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩ!ǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
(« ARBOXYGENE » au Bourdet 79 ; « ARBOTECH » à Angoulême 16 ; « ARBORIGINAL » à Foussais-
Payré 85ύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ hautement remarquables tels que le robinier de Saint-Hilaire-la-Palud, 
plusieurs bénévoles et ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ 
ŀǾƛǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜΦ 
 

Il ressort un besoin de nombreux propriétaires de conseils pour la gestion de leurs vieux arbres. 
 

Nous avons constaté par ailleurs des interventions inadaptées et préjudiciables aux arbres, avec par 
exemple ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ǎŞǾŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩǳƴ ǾƛŜƛƭ ŀƳŀƴŘƛŜǊ όŁ ƭŀ CƻȅŜ-Monjault) ayant 
entrainé sa mortΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ǘŀǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ Ł ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǘǊƻƴŎ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ǾƛŜǳȄ ŎƘşƴŜ ό.ŜŀǳƭƛŜu-
sous-Parthenay) qui pourrait lui être préjudiciable. 
 

 
 

AƭŜǊǘŜǎ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ menacés par des conflits de voisinage : 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎƛƎƴŀƭŀƛŜƴǘ ǳƴ ŀǊōǊŜΣ plus ou moins ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǾƻƛǊ 

une aide juridique pour le protéger. Plusieurs cas concernaient des propriétaires confrontés à des 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ Ǿƻƛǎƛƴǎ (Bressuire, La Crèche, Niort, etc.). Un conflit portait sur un 
ŦƻǎǎŞ ƛƭƭŞƎŀƭ ƳŜƴŀœŀƴǘ ƭΩéquilibre racinaire de chênes non remarquables (Gâtine). Un vieil amandier 
remarquable était menacé de coupe vraisemblablement par vengeance suite à des conflits 
personnels (Assais-les-Jumeaux). 

 

Quelques documents juridiques2, remis aux propriétaires, ǇŜǊƳŜǘǘŀƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩélagage du voisinage Τ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ƳƻȅŜƴ 
ƭŞƎŀƭ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀǊōǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
 

                                                 
2  Saumet D., 2014 ς Synthèse sur la protection juridique des arbres en France. DREAL Poitou-Charentes, 3 p. 

tǊƻƳΩIŀƛŜǎ tƻƛǘƻǳ-Charentes, 2016 ς Les haies et les arbres hors boisements - quelques aspects réglementairesΦ tǊƻƳΩIŀƛŜǎ 
Poitou-Charentes, 8 p. 
Conseil Général des Hauts-de-Seine, 2004 ς DǳƛŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōǊŜ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-Seine, Annexe 4 Le Guide 
juridique, pp. 63-86. 
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4. Indicateurs 
 
 
Les objectifs fixés ont été atteints, et plusieurs fortement dépassés. Seul un indicateur, le 

nombre de réunions du comité de pilotage, ŀ ŞǘŞ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳΩŜƴǾƛǎŀƎŞ (seules 3 réunions sur les 5 
réunions initialement envisagées ont été réalisées). 

 

Le nombre de nouveaux arbres signalés a presque été doublé par rapport à ce qui était attendu ; cela 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ notamment par : 

- un important relai de lΩinventaire dans la presse et autres médias locaux, ayant permis 
une forte mobilisation de bénévoles (183 impliqués, contre 50 envisagés) ; 

- la forte implication de quelques bénévoles (notamment Yanick Méteau et Michel 
Bonnessée, ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜnt pas participé au précédent inventaire) ayant une connaissance 
approfondie de ce patrimoine et de leur territoire ; 

- une représentation variable de la notion de "remarquable" selon les personnes, avec 
ǇƻǳǊ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ 

 

La valorisation de cet inventaire a été plus importante que prévue, avec 9 articles de presse et une 
exposition. Cette phase de valorisation était ǎǳǊǘƻǳǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩinventaire (cf. « 6.3 Projets »). 

 

Thème Indicateur Prévu Réalisé 

Actualisation de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ / 
inventaire 
participatif 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ de 
ƭΩinventaire précédent 
contrôlés 

440 440 

Nombre de nouveaux arbres 
signalés 

300 576 

Fiches de synthèse par arbre 
όƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎύ 

1 fiche par arbre 
όƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎύ 

1 fiche par arbre 
όƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎύ 

Nombre de bénévoles 
impliqués 

50 183 

wŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 
pilotage 

5 réunions 3 réunions 

Hiérarchisation des 
arbres 

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ de 
hiérarchisation multicritères 

1 grille multicritères 1 grille multicritères 

Note synthétique attribuée à 
chaque arbre (ou ensemble 
ŘΩŀǊōǊŜǎύΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ 
grille multicritères 

1 note par arbre 
όƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎύ 

1 note par arbre 
(ou ensemble ŘΩŀǊōǊŜǎύ 

Valorisation de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

Articles de presse non chiffré 11 articles de presse 

Autres supports à destination 
du grand public 

0 

Exposition (2 panneaux de 60 x 

170 cm), exposée en trois lieux : 
- FIFO (Ménigoute) 2014 
- Festival de la haie (Bressuire) 

2014 
- Forum de la haie (Melle) 2015 
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5. Valorisation 
 
 
 

5.1. Support de communication des associations coordinatrices 
 
DSNE : 

- 1 page internet dédiée ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ 
DSNE http://www.dsne.org/2014/02/25/inventaire-des-arbres-remarquables/ 

- Informations régulières dans la newsletter mensuelle « Fleur de carotte », envoyée aux 
adhérents et partenaires de DSNE (environ 400 contacts) 

- E-Ƴŀƛƭǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ (un par semestre), envoyés au mailing 
« botanique » de DSNE (133 contacts)  

- Informations sur le site internet www.nature79.orgΥ ǇŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ 2 news 
ǇǳōƭƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩaccueil (2 juillet 2014 et 24 avril 2015) 

- 3 articles publiés Řŀƴǎ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ōƛǎŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ (décembre 2013, juillet 2014 et 
décembre 2015), envoyé à environ 400 contacts http://www.dsne.org/2016/04/29/le-bulletin-

semestriel-dsne-et-la-fleur-de-carotte/  
 
tǊƻƳΩIŀƛŜǎ : 

- 2 pages internet ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ dédiées ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ tǊƻƳΩIŀƛŜǎ  
http://www.promhaies.net/news/participez-a-linventaire-des-arbres-remarquables-en-deux-

sevres,4874/ et http://www.promhaies.net/news/arbres-remarquables-des-deux-sevres-ca-

continue,5233/  
- Informations occasionnelles dans la newsletter ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

 
Bocage Pays Branché : 

- 1 page internet dédiée au projet sur le site internet de Bocage Pays Branché 
http://bocagepaysbranche.fr/inventaire-des-arbres-remarquables-2014/ 

- Informations occasionnelles dans la newsletter électǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
- Affiches réalisées όŜǘ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5{b9 Ŝǘ tǊƻƳΩIŀƛŜǎύ ǇƻǳǊ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

dans les mairies notamment 
 
 
 

5.2. Supports de communication des partenaires 
 
 

Pages internet de présentatiƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ : 
- PNR du Marais Poitevin http://www2.parc-marais-poitevin.fr/index.php/Les-actualites-du-

territoire/Les-actualites-du-Parc/Inventaire-des-arbres-remarquables-en-Deux-Sevres 

- /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ 5ŜǳȄ-Sèvres (page web active en 2014-2015) 
- CAUE http://www.caue79.fr/articleActu.php?numArticle=214&MonMenu2=36 

- RPAPN http://www.biodiversite-poitou-charentes.org/Inventaire-des-arbres-remarquables-en-Deux-Sevres.html 
 

Newsletter de présŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ : 
- CIVAM Haut-Bocage (21/11/2013, 28/11/2013, 26/06/2014) 
- hw9Σ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ n° 48 (18/04/2014) 

 

aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ όaŀƛǎƻƴ Řǳ tŀǊŎ Řǳ aŀǊŀƛǎ tƻƛǘŜǾƛƴΣ ŜǘŎΦύ 
 

Article daƴǎ ƭŀ ǊŜǾǳŜ ǇŀǇƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ des Deux-Sèvres 

http://www.dsne.org/2014/02/25/inventaire-des-arbres-remarquables/
http://www.nature79.org/
http://www.dsne.org/2016/04/29/le-bulletin-semestriel-dsne-et-la-fleur-de-carotte/
http://www.dsne.org/2016/04/29/le-bulletin-semestriel-dsne-et-la-fleur-de-carotte/
http://www.promhaies.net/news/participez-a-linventaire-des-arbres-remarquables-en-deux-sevres,4874/
http://www.promhaies.net/news/participez-a-linventaire-des-arbres-remarquables-en-deux-sevres,4874/
http://www.promhaies.net/news/arbres-remarquables-des-deux-sevres-ca-continue,5233/
http://www.promhaies.net/news/arbres-remarquables-des-deux-sevres-ca-continue,5233/
http://bocagepaysbranche.fr/inventaire-des-arbres-remarquables-2014/
http://www2.parc-marais-poitevin.fr/index.php/Les-actualites-du-territoire/Les-actualites-du-Parc/Inventaire-des-arbres-remarquables-en-Deux-Sevres
http://www2.parc-marais-poitevin.fr/index.php/Les-actualites-du-territoire/Les-actualites-du-Parc/Inventaire-des-arbres-remarquables-en-Deux-Sevres
http://www.caue79.fr/articleActu.php?numArticle=214&MonMenu2=36
http://www.biodiversite-poitou-charentes.org/Inventaire-des-arbres-remarquables-en-Deux-Sevres.html
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5.3. Articles de presse 
 
 
11 articles de presse ont été publiés dans les principaux journaux papier du département (« La 
Nouvelle République », « [Ŝ /ƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ », « La Concorde »). 

- 5 artiŎƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ; ils présentaient le projet 
et appelaient Ł ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ; 

- 4 articles ont été publiés ensuite ; ǎƻǳǾŜƴǘ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ, 
ils constituaient des rappels suǊ ƭΩexistence de cet inventaire ; 

- н ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
valorisation. Ils ont été complétés par un reportage sur la télévision régionale http://france3-

regions.francetvinfo.fr/poitou-charentes/deux-sevres/deux-sevres-un-inventaire-des-arbres-
remarquables-du-departement-1096409.html  

 
 
    

http://france3-regions.francetvinfo.fr/poitou-charentes/deux-sevres/deux-sevres-un-inventaire-des-arbres-remarquables-du-departement-1096409.html
http://france3-regions.francetvinfo.fr/poitou-charentes/deux-sevres/deux-sevres-un-inventaire-des-arbres-remarquables-du-departement-1096409.html
http://france3-regions.francetvinfo.fr/poitou-charentes/deux-sevres/deux-sevres-un-inventaire-des-arbres-remarquables-du-departement-1096409.html
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5.4. Projets  
 

 

La valorisation de cet inventaire se poursuit en 2016-2017 : 

 

- Livre « arbres remarquables des Deux-Sèvres » : projet se déroulant en 2016 et 2017, avec 
publication envisagée fin 2017. Il permettra de valoriser ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩarbres parmi les 
plus remarquables et de présenter ce patrimoine au grand public. Cela permettra aussi 
complètera la collection des livres sur les arbres remarquabƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ-région Poitou-
/ƘŀǊŜƴǘŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƭƛǾǊŜ ǎƻǊǘƛ ǾŜǊǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нллл ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ о ŀǳǘǊŜǎ départements mais 
pas pour les Deux-Sèvres. 

 
- Mise en ligne ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ sur le ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩhw9 όhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ǇŀǊ ƭΩhRE : Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όŦƛƴ нлмс ƻǳ нлмтύ. Les informations 
publiées seront les mêmes que sur les fiches présentées en annexe du présent rapport, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ : 

o localisation : limitée à la commune pour les arbres non accessibles au public ; 

o nom et coordonnées des propriétaires et observateurs : non indiqués ; 

o quelques informations non publiques sur les souhaits de valorisation ou protection 
de certains arbres par leur propriétaire. 

 
- Projet pédagogique portant sur les arbres remarquables : mis en place par DSNE sur ƭΩŀnnée 

scolaire 2016-2017. Il concernera 7 classes du département, avec 3 séances chacune. 

 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƛƳŀƎƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлмпΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ initiées 
pour le moment : 

- concours photo sur le thème des arbres remarquables ; 

- expositions sur les arbres et la biodiversité όŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŞƧŁ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł tǊƻƳΩIŀƛŜǎύ ; 

- ǇƻǎǘŜǊǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όƭŜǎ frênes têtards, les talles du 
mellois, etc.) ; 

- ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όǇŀȅǎύ. 
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6. Conclusion 
 
 
 [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ мффф ό440 arbres répertoriés) a été réactualisé. Bon 
nombre de ces arbres sont encore debout (les quelques disparus le sont majoritairement en raison de 
leur état sénescent et/ou de tempêtes). Il a aussi pu être complété, avec un grand nombre de 
découvertes ce qui amène à 861 ŀǊōǊŜǎ όƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎύ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ vivants, grâce à une 
mobilisation de Deux-Sèvres Nature Environnement, Bocage tŀȅǎ .ǊŀƴŎƘŞ Ŝǘ tǊƻƳΩIŀƛŜǎ όǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ 
bénévoles), ainsi que de leurs partenaires. 
 
[Ωƻǳǘƛƭ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘion mis en place (grille multicritères) a permis de les classer de manière la plus 
objective possible, sur la base de 17 critères basés sur les critères de classement des sites). Bien que 
cet outil garde une certaine part de subjectivité pour quelques critèresΣ ƛƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘentifier les 368 
arbres pouvant être considérés remarquables au niveau départemental (les 489 autres, de moindre 
intérêt, sont cependant souvent remarquables au niveau communal). Cet outil, qui se révèle précis et 
relativement objectif, semble ne jamais avoir été développé en France pour hiérarchiser des arbres 
remarquables. 
 
Cet inventaire hiérarchisé sera valorisé prochainement dans un livre (2017). Il pourra aussi alimenter 
les PLU des communes (sans pouvoir se substituer à un véritable inventaire communal des arbres 
remarquables) et servir de support pour proposer certains des arbres les plus remarquables en tant 
que sites classés. 
 



Inventaire et valorisation des arbres remarquables des Deux-Sèvres - wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όнлмп-2015)  
  49 

Annexes : liste des arbres inventoriés et fiches de synthèse par arbre 
 
 
3 annexes sont présentées en pages suivantes : 
 

- Liste des 1016 arbres répertoriés, classés par essence puis par commune 
 

- Liste des 1016 arbres répertoriés, classés par commune puis par essence 
 

- 1016 fiches (de 2 pages) de synthèse par arbre 
 
 
Ces fiches ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻrdre de leur numéro identifiant, « id » (numéro différent de celui 
ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ мффф, rappelé sur les fiches concernées). Quelques précisions sur leur contenu : 

- circonférence : mesurée à 1,30m du sol, sauf indication contraire ; 
- hauteur : évaluée plus ou moins précisément (méthode de la croix du bucheron), sauf de 

rares arbres mesurés au laser comme indiqué sur les fiches concernées ; 
- âge : évalué à ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ ƭŀ ŦƛŎƘŜΣ soit par DSNE sur la 

base notamment des âges renseignés lors du précédent inventaire (1999). Dans quelques cas, 
ŃƎŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǳ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀtion fourni par le propriétaire ; 

- note « ŎƻǳǇ ŘŜ ŎǆǳǊ » Υ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳōƧŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ 
complété la fiche, sur une échelle de 1 (faible intérêt) à 5 (hautement remarquable) ; 

- note multicritères : notation sur la base de la grille multicritères, avec des valeurs théoriques 
comprises entre 0 et 144 (dans les faits, la valeur maximale est 33, et seulement soixante-dix-
huit arbres ont une note supérieure ou égale à 15) ; 

- photographies : seul une photographie est présentée dans ces fiches, mais la plupart des 
ŀǊōǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ όǎŀƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ 
ƭΩhw9ύΦ 

 
Ces fiches de synthèse comportent des données non publiques (notamment les coordonnées des 
propriétaires et la ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘΩŀǊōǊes non accessibles au public).  
Le rapport avec les fiches de synthèse par arbre ƴΩŜǎǘ donc ǊŜƳƛǎ ǉǳΩŀǳ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
(DREAL Poitou-Charentes), ŀƛƴǎƛ ǉǳΩaux trois associations ayant réalisé ce travail (DSNE, PH et BPB). 
Des fiches simplifiées (sans les données non publiques) sont consultables sur le SIGORE 
http://cartographie.observatoire-environnement.org/visualiseur/  
 
 
 

http://cartographie.observatoire-environnement.org/visualiseur/
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Liste des 1016 arbres répertoriés, classés par essence puis par commune 
 

Essence Commune id Etat 

Alisier de Suède (Sorbus 
intermedia) 

BOUGON 884 sur pied 

Alisier torminal (Sorbus 
torminalis) 

BEAUSSAIS 234 sur pied 

CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS 692 sur pied 

CHEF-BOUTONNE 340 sur pied 

LARGEASSE 741 sur pied 

GROSEILLERS (LES) 703 sur pied 

MAISONNAY 647 sur pied 

MARIGNY 488 disparu 

MENIGOUTE 680 sur pied 

NEUVY-BOUIN 675 sur pied 

SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE 1029 sur pied 

SAINT-MARC-LA-LANDE 808 sur pied 

SEPVRET 439 sur pied 

SEPVRET 214 disparu 

VERNOUX-EN-GATINE 658 sur pied 

Amandier (Prunus dulcis) AIRVAULT 195 sur pied 

ASSAIS-LES-JUMEAUX 1081 sur pied 

ASSAIS-LES-JUMEAUX 1082 sur pied 

AVAILLES-THOUARSAIS 473 sur pied 

BRIE 1112 sur pied 

EPANNES 168 sur pied 

FOYE-MONJAULT (LA) 879 sur pied 

MARNES 1119 sur pied 

MARNES 1120 sur pied 

MARNES 1121 sur pied 

MARNES 1122 sur pied 

MARNES 1123 sur pied 

NIORT 936 sur pied 

NIORT 1090 sur pied 

OIRON 1117 sur pied 

OIRON 1118 sur pied 

Araucaria du Chili (Araucaria 
araucana) 

BRESSUIRE 714 sur pied 

SAINT-PARDOUX 1128 sur pied 

Arbousier (Arbutus unedo) ARGENTON-LES-VALLEES 965 sur pied 

Arbre aux 40 écus (Ginko 
biloba) 

MELLE 1070 sur pied 

THORIGNE 314 sur pied 

FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 1206 sur pied 

MAULEON 1024 sur pied 

NIORT 1174 sur pied 

SOUVIGNE 368 sur pied 

Arbre de Judée (Cercis 
siliquastrum) 

NIORT 1098 sur pied 

VALLANS 909 sur pied 

Aubépine monogyne (Crataegus 
monogyna) 

FOMPERRON 190 sur pied 

ABSIE (L') 998 sur pied 

TALLUD (LE) 687 sur pied 

SAINT-HILAIRE-LA-PALUD 744 sur pied 

SAINT-MAIXENT-L'ECOLE 1202 sur pied 

VERRUYES 709 sur pied 

Aulne de Corse (Alnus cordata) SAUZE-VAUSSAIS 558 sur pied 

Aulne glutineux (Alnus 
glutinosa) 

FOMPERRON 483 disparu 

FOMPERRON 650 
non 
retrouvé 

FRESSINES 877 sur pied 

FRESSINES 878 sur pied 

FRESSINES 915 sur pied 

MAGNE 1229 sur pied 

MENIGOUTE 679 sur pied 

NIORT 1171 sur pied 

SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC 1158 sur pied 

SAINT-GEORGES-DE-REX 1130 sur pied 

SANSAIS 1087 sur pied 

Bouleau verruqueux (Betula 
pendula) 

CERIZAY 499 disparu 

Buis (Buxus sempervirens) MAGNE 747 sur pied 

SAINT-GENARD 1133 sur pied 

Catalpa commun (Catalpa 
bignonioides) 

CERIZAY 515 sur pied 

LIMALONGES 560 sur pied 

NIORT 184 sur pied 

Cèdre (Cedrus sp.) NIORT 297 sur pied 

VASLES 387 sur pied 

VOUILLE 504 sur pied 

Essence Commune id Etat 

Cèdre à encens (Calocedrus 
decurrens) 

COULONGES-SUR-L'AUTIZE 859 sur pied 

Cèdre Bleu de l'Atlas (Cedrus 
atlantica glauca) 

AUGE 104 sur pied 

CELLES-SUR-BELLE 67 sur pied 

CHEF-BOUTONNE 344 sur pied 

LEZAY 218 sur pied 

MARIGNY 127 sur pied 

OIRON 954 
non 
recherché 

OIRON 962 sur pied 

Cèdre de l'Atlas (Cedrus 
atlantica) 

ARGENTON-LES-VALLEES 1192 sur pied 

CERIZAY 493 sur pied 

CHAPELLE-SAINT-LAURENT (LA) 730 sur pied 

COULONGES-SUR-L'AUTIZE 857 sur pied 

LOUIN 828 sur pied 

MELLE 1148 sur pied 

NIORT 182 sur pied 

NIORT 1164 sur pied 

PARTHENAY 433 sur pied 

PARTHENAY 822 sur pied 

PIN (LE) 524 sur pied 

PRESSIGNY 867 sur pied 

SAINT-LOUP-LAMAIRE 921 sur pied 

SAINT-PIERRE-DES-
ECHAUBROGNES 

992 sur pied 

THENEZAY 835 sur pied 

Cèdre de l'Atlas, forme fastigiée 
(Cedrus atlantica fastigiata) 

PARTHENAY 411 sur pied 

Cèdre du Liban (Cedrus libani) BRESSUIRE 715 sur pied 

BRESSUIRE 717 sur pied 

CELLES-SUR-BELLE 597 sur pied 

CHAPELLE-SAINT-LAURENT (LA) 729 disparu 

FENERY 837 sur pied 

FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 1211 sur pied 

LARGEASSE 772 sur pied 

LIMALONGES 562 sur pied 

PRAHECQ 118 sur pied 

VAUSSEROUX 825 sur pied 

VERRUYES 306 disparu 

Cerisier (Prunus subg. cerasus) NIORT 711 sur pied 

PARTHENAY 918 sur pied 

SAINT-MARC-LA-LANDE 813 sur pied 

SURIN 663 sur pied 

Charme (Carpinus betulus) CELLES-SUR-BELLE 598 sur pied 

CERIZAY 502 sur pied 

CHERVEUX 678 sur pied 

COUTIERES 174 sur pied 

FORET-SUR-SEVRE (LA) 990 sur pied 

ALLEUDS (LES) 538 sur pied 

LIMALONGES 549 sur pied 

MELLERAN 541 sur pied 

PAMPROUX 1154 sur pied 

PIN (LE) 521 sur pied 

ROMANS 1201 sur pied 

SAIVRES 99 sur pied 

SECONDIGNY 661 sur pied 

SECONDIGNY 899 sur pied 

SEPVRET 207 sur pied 

SOUVIGNE 92 sur pied 

SOUVIGNE 633 sur pied 

VAUSSEROUX 896 sur pied 

VERNOUX-EN-GATINE 674 sur pied 

Châtaignier (Castanea sativa) AUGE 1199 sur pied 

AZAY-LE-BRULE 398 disparu 

AZAY-LE-BRULE 396 sur pied 

AZAY-LE-BRULE 405 disparu 

AZAY-LE-BRULE 1221 sur pied 

BOISME 759 sur pied 

CELLES-SUR-BELLE 403 sur pied 

CERIZAY 491 sur pied 

CERIZAY 500 sur pied 

CHAURAY 1115 sur pied 

COURLAY 979 sur pied 




